
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du vendredi 06 février 2026

n° 20260206_1

Convocation dématérialisée du Conseil Municipal du 30 janvier 2026 accompagnée des rapports de
présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

vendredi 06 février 2026 à 17 H 00
à l'hôtel de ville

Les documents budgétaires ont fait l’objet d’un pré envoi dématérialisé le 23 janvier 2026.

L'an deux mille vingt-six, le six février,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon BRIAND - Marie Christine
BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON -
Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Nolwenn  HENRY  -  Gwénaëlle  LAIR  -  Carine  HUE  -
Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN -
Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procuration :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Question 1 à 38 :

29 présents
3 absents 30 votants
1 procuration

Question 39 à la fin :
Départ de Gwénaëlle LAIR

28 présents
4 absents 29 votants
1 procuration
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Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services - M. DIVERRES, Directeur des services techniques –
M. ROPARS, directeur adjoint  des services techniques -  M. BARRE, Directeur financier  -  Mme LE
QUELLEC, Directrice du Secrétariat Général - Mme STEPHAN, collaboratrice du maire

Ordre du jour  :

n° Objet Page
1 Subventions et participations 2026 4

2 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ville 21

3 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Lotissements communaux 2 55

4 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Kervouric 2 55

5 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget St Ugeon 5 56

6 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ar Santé 56

7 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Revitalisation du centre-ville 57

8 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank 57

9 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Service Extérieur des Pompes funèbres 58

10 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Port de plaisance 59

11 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Locations diverses - Baux commerciaux 59

12 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Camping 60

13 Vote des taux 2026 61

14 Subvention d'équilibre 2026 au budget du camping des deux rives 61

15 Charte  de  bonne  conduite  entre  les  établissements  bancaires  et  les  collectivités
locales - Délégation donnée à l'exécutif de pouvoir recourir à l'emprunt pour l'année
2026

62

16 Crédits Classe de découverte et/ou Activités d'éveil et/ou Formation par les pairs 66

17 Tarifs 2026 - rectifications 67

18 Convention Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) 2026 68

19 Ouverture opération pour  compte de tiers  – Gestion des Eaux Pluviales Urbaines
2026

74

20 Création de locaux associatifs -  Demande d'une subvention au titre du Contrat de
Territoire

75

21 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 (DSIL) dans le cadre
des travaux de rénovation énergétique des locaux de la Direction Education et vie
Sportive (DEVS)

76

22 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 (DSIL) dans le cadre
des travaux de rénovation énergétique de l'école maternelle Savidan

79

23 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 (DSIL) dans le cadre
des travaux de sécurisation et de mise aux normes du patrimoine - phase n°3

82

24 Divers travaux sur les crèches Ti Loutig, Ti Arzhig et Ti Bisig - Sollicitation du fonds de
concours Politique de la Ville auprès de LTC

84

25 Viabilisation  d'une  opération  de  logements  à  Ar  Santé  -  Sollicitation  du  fonds  de
concours Politique de la Ville auprès de LTC

85
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n° Objet Page
26 Opération de Déconstruction et Reconstruction d'un local de quartier à Pen Ar Ru -

Sollicitation du fonds de concours Politique de la Ville auprès de LTC
86

27 Lancement d’une étude sur les fonctions écosystémiques des espaces de nature en
ville et demande de subvention auprès de la Banque des Territoires

87

28 Lancement de la phase opérationnelle d'une nouvelle OPAH-RU 2026 - 2030 105

29 Presbytère de Brélévenez - lancement d'un appel à manifestation d'intérêt 183

30 Jardin du Presbytère de Brélévenez - désaffectation et déclassement 199

31 Désaffectation et déclassement des locauxcomposant le site Savidan 201

32 Vente du site Savidan - avenant n°2 de prorogation de délai administratif 204

33 Nod-Huel - préemption de l'ex JOUECLUB 205

34 Rue de Min Coar - régularisations d'alignements 211

35 Servel chemin de la Fontaine Saint-Pierre - régularisations d'alignements 214

36 Guinguette 2026-2028 - choix du concessionnaire et autorisation à signer le contrat de
concession de services

217

37 Accord cadre à bons de commande - Fourniture de denrées alimentaires pour les
besoins du groupement de commande - Attribution Lot 11 " Viande fraiche de volaille
conventionnelle"

234

38 RYTHMES EDUCATIFS 235

39 Rémunération des emplois d'animateurs saisonniers des centres de loisirs 236

40 Modification d’un emploi de « secrétaire DEVS/COS/CNAS polyvalente » 237

41 Délégation de service public "Bar de la plage" - Rapport technique et financier 2025 239

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 17
novembre 2025. Celui-ci n’appelle aucune observation. Il est approuvé, arrêté et signé.

Monsieur le Maire fait part du décès de Jean-Paul LE TOUZE :

« Jean-Paul LE TOUZE nous a quittés le 17 janvier dernier, brutalement. 

Jean-Paul était devenu conseiller municipal en 2008 sur la liste de Christian MARQUET et jusqu’en
2014.  Il  était  ensuite  revenu  dans  le  conseil  municipal  en  2018.  Il  était  à  ce  titre-là  conseiller
communautaire,  membre  de  la  commission  Travaux  –  Cadre  de  vie,  membre  des  instances  du
personnel (comité technique et CHSCT) et représentant au conseil d’école Woas Wen – Keriaden.
Il  était  aussi  devenu  président  de  l’école  de  musique  du  Trégor  (EMT),  syndicat  intercommunal
regroupant à l’époque la ville de Lannion et les communes de Perros-Guirec et de Saint-Quay-Perros.
Plus récemment, il s’était investi, à notre demande, comme personne qualifiée en tant que trésorier
dans l’association Habitat Jeunes en Trégor Argoat, gérant du Foyer des Jeunes Travailleurs.

Il  fut  aussi  pendant ces périodes un membre actif  du Lannion Football  Club,  là aussi  en tant que
trésorier.

Jean-Paul  était  très  investi  dans  son  rôle  d’élu,  très  assidu,  disponible  pour  des  missions
complémentaires et toujours bienveillant. Il avait des convictions fortes qu’il n’hésitait pas à mettre en
avant et à défendre avec opiniâtreté tout en restant respectueux.

Il était en outre un ami fidèle et sincère pour beaucoup d’entre nous.
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Je demande donc une minute de silence à sa mémoire. »

Le conseil municipal observe une minute de silence.

1 - Subventions et participations 2026

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Monsieur Cédric SEUREAU présente les propositions de subventions et participations pour l’année
2026 comme ci-après annexé.
Il précise les points suivants :
- le montant total des subventions enregistre une augmentation de 45 000 € par rapport à 2025.
- il a été donné en ligne directrice de rester dans l’épure du budget précédent, avec des variations à la
hausse ou à la baisse selon les modalités de calcul des subventions
- l’augmentation de 45 000 € est essentiellement due à la progression de la subvention au CCAS. Ainsi
chaque année la ville de Lannion ajoute 10 % de subventions supplémentaires pour que le CCAS
puisse faire face aux situations de pauvreté qui ne s’améliorent pas, sachant que le CCAS possédait
jusqu’à présent quelques réserves qui ont totalement fondu. La ville devra abonder la subvention tant
que le point d’équilibre ne sera pas atteint ; ce point d’équilibre a été identifié à 5 ans et 2026 constitue
la troisième année.
L’augmentation de  45 000 € est  également  due à l’augmentation du forfait  communal  aux  écoles
privées en raison du nombre d’élèves lannionnais en hausse en maternelle, soit une augmentation de
5 800 €.
- une baisse notable de subvention à Lannion Cœur de Ville. Depuis 2025, la gestion des festivités de
Noël a été reprise par la ville de Lannion d’où la diminution de la subvention à Lannion Cœur de Ville
du montant alloué aux festivités de Noël soit 14 000 €. En 2025, la moitié de la subvention allouée avait
été mise en provision le temps que les rôles se répartissent pour l’organisation des festivités de fin
d’année.
- les autres ajustements s’effectuent à la marge, comme dans le domaine sportif. Ainsi les subventions
de  fonctionnement  évoluent  en  fonction  de  l’application  de  critères  définis  lors  des  Assises,  les
subventions sur listes ministérielles ou haut niveau varient en fonction du nombre de sportifs inscrits
sur ces deux listes.
- les subventions des autres domaines n’appellent aucune observation.

Monsieur le Maire invite chaque président de commission à présenter les spécificités.

Madame Sonya NICOLAS intervient  pour  le  domaine  sportif.  Elle  relève  la  diminution  de  la  ligne
Emplois qui résulte d’un salarié en arrêt de travail.
En ce qui concerne les sportifs inscrits sur liste ministérielle ou haut niveau, elle précise que les clubs
doivent formuler la demande de subvention. Elle cite le cas d’un club qui n’a rien demandé alors qu’il
aurait pu prétendre à la subvention et malgré les relances de la ville de Lannion ; en l’absence de
demande, la ville ne peut octroyer de subvention.
Elle  ajoute  que  la  commission  procéde  à  l’examen des  subventions  à  enveloppe  fermée  dont  le
montant reste stable depuis plusieurs années, exception faite de l’année où les subventions ont subi
une baisse de 5 % et  des appels à projets pour des activités nouvelles (ouverture d’une nouvelle
section dans un club).
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Madame NICOLAS rappelle l’objectif principal : la pratique sportive des enfants lannionnais au sein des
clubs sportifs.

Madame Danielle MAREC a relevé l’augmentation de 62 % de la subvention aux Archers du Trégor.
Elle en demande la raison.

Madame Sonya NICOLAS explique que le passage de la subvention de 749 € en 2025 à 1 211 € en
2026 fait suite à une dépense importante en équipement pédagogique pour les enfants.

Monsieur le Maire fait remarquer que la subvention était de 1 000 € en 2024.

Madame Danielle MAREC note que le bowling ne bénéficie pas de subvention. Elle s’assure qu’aucune
demande n’a été formulée.

Madame Sonya NICOLAS confirme l’absence de demande de subvention.

Madame Trefina KERRAIN intervient pour le domaine culturel. Elle indique que peu de changements
sont  intervenus  d’où  la  reconduction  des  subventions  de  fonctionnement.  Les  subventions
événementielles sont sujettes à variation car elles accompagnent des projets ponctuels. Ainsi en 2026
est inscrit un nouveau projet à savoir Redadeg Lannuon. Il s’agit d’une course à pied en relai, de jour
comme de nuit, qui a lieu tous les deux ans. Le passage de témoin symbolise la transmission de la
langue bretonne. Tous les deux ans, la ville de Lannion achète des kilomètres. Cette année le point de
départ est Lannion d’où l’accompagnement de la ville de Lannion dans son lancement de projet qui
rayonne dans toute la Bretagne ; le soutien s’élève à 3 000 €.

Monsieur le Maire souligne que le total du chapitre « subventions affaires culturelles » ne subit aucune
évolution.

Madame Danielle MAREC demande l’objet de l’association Soleil Nuage.

Madame Trefina  KERRAIN indique  que l’association  est  composée de jeunes et  qu’elle  crée  des
événements dans des lieux insolites à Lannion. Ainsi en 2024 concert et petits marchés de seconde
main se sont tenus au Manoir de Trorozec.

Pour Madame Danielle MAREC, l’association n’a obtenu aucune subvention en 2024.

Monsieur le Maire indique que la subvention a basculé du chapitre évenementiel (sous conditions) au
chapitre fonctionnement.

Monsieur Cédric SEUREAU confirme que s’agissant d’une nouvelle association, la subvention était
soumise à conditions en 2024.

Madame Danielle MAREC demande la justification de l’augmentation de 40 %.

Madame  Trefina  KERRAIN explique  que  le  montant  de  la  subvention  évenementielle  dépend  de
l’événement et la subvention sous conditions ne répond pas nécessairement à tous les besoins de
l’association.  La  commission  étudie  par  la  suite  l’ampleur  de  l’événement  et  les  besoins  réels  de
l’association et peut ainsi proposer une hauteur de subvention plus stable.

Monsieur le Maire fait remarquer que les 40 % représentent 200 €.

Madame Danielle MAREC en convient mais il s’agit ici d’une réflexion sur l’attribution des subventions.

Pour Madame Trefina KERRAIN, il s’agit d’une occasion de donner un coup de pouce à la jeunesse
pour créer des événements et il y a peu d’associations dédiées à l’événementiel à destination du jeune
public.

Madame Marie Christine BARAC’H demande l’objet de l’association La Bekasse.
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Madame Trefina KERRAIN indique que l’association organise des événements en direction des jeunes
(concerts, échanges, spectacles).

Monsieur le Maire intervient sur le chapitre Centres sociaux. Il  rappelle le copilotage Ville – CAF à
50 %, d’où des régularisations a posteriori.

Madame Christine TANGUY intervient sur le domaine social qui reste stable. Les subventions ont été
attribuées selon le même barême que 2025. Quelques associations n’ont présenté aucune demande.

Monsieur le Maire intervient sur le domaine Santé et handicap dont le montant des subventions est peu
élevé. Le montant alloué marque la reconnaissance des actions menées sur le territoire de Lannion.

Monsieur Fabien CANEVET intervient sur les affaires scolaires.
Le forfait  communal aux établissements privés sous contrat évolue ainsi que Monsieur Seureau l’a
présenté. Les autres subventions sont stables.
Monsieur Canevet souligne que certaines dépenses, autrefois imputées sur le budget des écoles, sont
versées en subvention aux amicales pour financer les goûters de Noël. Cela représente 700 €.

Monsieur le  Maire indique que les subventions Anciens combattants n’appellent  aucune remarque.
Toutes les associations se voient attribuées le même montant de subvention.

Monsieur  Cédric  SEUREAU présente  le  domaine  Environnement.  Il  souligne  la  dissolution  de
l’association Habitat Participatif Lannion d’où l’absence de subvention pour 2026.

Monsieur le Maire intervient sur les autres subventions. La subvention au COS est stable. 
Monsieur  Seureau  a  précédemment  fourni  l’explication  quant  à  la  diminution  de  la  subvention  à
Lannion Cœur de Ville.
La participation à Vigipol évolue en fonction du nombre d’habitants.

En  conclusion,  Monsieur  le  Maire  souligne  l’importance  du  montant  total  des  subventions  et
participations allouées pour 2026, soit 1 845 000 € avec un poids conséquent de la subvention au
CCAS et aux écoles privées (240 000 €).

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget Ville,

VU les avis rendus par les différentes commissions municipales,

Il est proposé au conseil municipal :

D'ADOPTER l’état des subventions et participations pour l’année 2026 qui lui est présenté et annexé ci-
après.

DE POUVOIR PROCÉDER à leur paiement par deux versements égaux dès que le montant dépasse
2 000€.

DE PRÉVOIR que le versement des subventions sous conditions fasse l’objet d’une validation par les
services de la ville d’une action particulière.

Monsieur le Maire rappelle le contenu de la charte de l’élu local qui a été adressé aux conseillers
municipaux lors de la convocation à la présente séance.
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Ne prennent pas part au vote :
Trefina KERRAIN : Comité de jumelage Caërphilly
Sonya NICOLAS : Tir sportif
Hervé LATIMIER : comité de jumelage Caërphilly
Yvon BRIAND : Harmonie municipale
Anne-Claire EVEN : Centre Culturel Breton et Redadeg
Gwénaëlle LAIR : Amicale laïque Servel

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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2 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

En préambule, Monsieur le Maire intervient comme suit :

« Alors que nous allons procéder à la présentation et à l’examen, puis aux votes des budgets primitifs
2026, je dois dire que ces budgets, mais plus particulièrement le Budget principal, sont certainement
les plus difficiles que nous ayons eu à préparer.

A cela plusieurs raisons, et notamment que la loi de finances pour 2026 a subi de nombreux aléas,
jusqu’à son adoption – ou non censure – toute récente.

Par ailleurs, de nombreux points ont continué depuis notre débat d’orientations budgétaires, à évoluer,
plutôt en défaveur des collectivités.

Des notifications  fiscales tardives revues à la baisse, ainsi que la  revalorisation des bases pour
2026, elle aussi plus faible qu’annoncée initialement, nous ont conduit à revoir à la baisse les recettes
fiscales attendues pour l’année.

De même, un certain nombre de  mesures d’austérité imposées par l’État (non revalorisation de la
DGF sur l’inflation se traduisant dans les faits par une baisse ; baisse de compensations ; hausse de la
CNRACL ; FCTVA ; baisse du Fonds Vert, …) impacte de façon directe notre commune, sans compter
l’effet sur les collectivités Région, Département, EPCI.

Tout cela sera expliqué par l’adjoint aux finances dans la présentation.

Comme je le disais lors du débat d’orientations budgétaires en décembre, il ne faut pas oublier que les
collectivités sont un des moteurs de l’économie française.

A force de les fragiliser et de les mettre en difficulté
• sans pour autant réduire de façon sensible le déficit budgétaire de la Nation,
• et au prétexte que la situation budgétaire des communes et collectivités serait florissante,
• ce  sont  les  services  publics  apportés  par  nos  communes  qui  seront  en  difficulté  et

l’investissement local qui sera en panne. 

Pour  autant,  malgré  ces  contraintes,  nos  engagements pris  en  début  de  mandat,  en  termes  de
fiscalité, de dette, de programme d’investissement auront été respectés.

Je veux ici remercier l’ensemble des élus et des services, pour le regard très pointilleux apporté sur
les divers chapitres de dépenses, tant en fonctionnement qu’en investissement, et sur la recherche de
financements.  Tous nos budgets  sont bien sûr équilibrés,  sans aucune dérive,  et  traduisent  une
responsabilité forte de tous les instants.
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Il est toujours facile pour ceux qui ne sont pas en responsabilité, de dénoncer je ne sais quelle gabegie
financière ou laxisme des élus en place, qui dépenseraient sans compter, alors que chaque euro est,
au contraire, utilisé au plus juste, et dans la mise en œuvre des services à la population.

Je  veux  parler  ici  des  écoles,  services  petite  enfance,  mise  à  disposition  de  locaux  et  aide  aux
associations,  médiathèque et  service culturel,  animations de la  ville,  politique sociale  forte  par  un
soutien et un accompagnement pour les plus démunis et les plus fragiles via le CCAS, … la liste est
longue !

La  situation financière reste saine. Il suffit pour s’en convaincre de regarder l’ensemble des  ratios
par habitant et de les comparer aux autres communes dites comparables.

Les budgets primitifs 2026 présentés continuent de permettre les actions en terme de services aux
Lannionnais, et poursuivent ou finalisent les travaux en cours engagés durant le mandat – Imagerie,
voies cyclables et aménagements urbains, opérations d’envergure sur le logement, public ou privé, … -
ainsi  que l’entretien du patrimoine,  à  la  lumière de la  poursuite  de la  mise en œuvre du schéma
directeur  immobilier,  patrimoine que  je  le  rappelle  est  très  largement  utilisé  par  les  Lannionnais
(écoles, voiries, …) et les associations nombreuses (sportives,  culturelles ... ).

Ce budget laisse aussi à la prochaine équipe municipale la possibilité d’amender le budget, à la fois au
vu du résultat 2025, et au vu des évolutions des mesures gouvernementales. »

Monsieur le Maire invite Monsieur Cédric SEUREAU à présenter les budgets primitifs 2026.

En préambule, Monsieur Cédric SEUREAU rappelle que le débat d’orientations budgétaires s’est tenu
alors  même  que  l’État  ne  disposait  pas  d’un  budget  adopté,  et  à  une  date  plus  précoce
qu’habituellement  en  raison  des  échéances  électorales.  D’où  des  recettes  émanant  de  l’État  peu
certaines et des éventuelles dépenses supplémentaires.
Depuis  le  débat  d’orientations  budgétaires,  la  ville  a  eu  connaissance  de  mauvaises  surprises
bugétaires notamment des prévisions de recettes fiscales moindres car le logiciel des services fiscaux
« Gérer mes biens immobiliers » a lors de son lancement généré des recettes supplémentaires et
connaît maintenant un retournement qui se traduit par une baisse des recettes de 145 000 € pour la
ville de Lannion. 
Malgré cette situation, la construction budgétaire permet de présenter un autofinancement de 10 000 €
inférieur à la prévision présentée dans le rapport d’orientations budgétaires.

Puis Monsieur Cédric SEUREAU présente comme ci-après les budgets primitifs 2026 (budget Ville et
budgets annexes) :
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Monsieur SEUREAU précise les éléments suivants :

- page 3 (caractéristiques du budget primitif 2026) :
Les primes d’assurance ont doublé. Cependant, la ville de Lannion a réussi à assurer ses risques.
Quelques  collectivités  et  syndicats  ne  trouvent  plus  d’assureur  pour  couvrir  leurs  équipements
notamment industriels.
Monsieur Seureau explique les mesures contraintes qui sont source de 90 % de l’évolution de la masse
salariale,  à  savoir  l’augmentation  de  la  cotisation  employeur  à  la  CNRACL (Caisse  Nationale  de
Retraite des Agents des Collectivités Locales) à hauteur de 12 points sur 4 ans. Cela se traduit en 2026
par une augmentation de 250 000 € pour la ville de Lannion, qui viennent s’ajouter à l’augmentation de
l’an dernier.

- page 7 (dépenses de fonctionnement 2026) :
Les charges à caractère général évoluent de + 1,27 % après deux années consécutives de baisse. On
commence à voir les résultats positifs de certains travaux d’isolation, de changement de chaudières,
conjugués à une baisse du coût de l’énergie pour 2026.
Mise en place par la Région du VMRR (Versement Mobilité Régionale et Rurale)

- page 8 (diagramme des dépenses de fonctionnement) :
La répartition fluctue peu avec 69 – 70 % de charges de personnel et 20 % de charges à caractère
général. Cependant le travail sur la compression des charges à caractère général (avec une baisse
durant deux années consécutives) engendre une diminution de cette part dans la répartition.

- page 10 (recettes de fonctionnement) :
taxe additionnelle aux droits de mutation : en 2025, la taxe perçue s’élevait à 850 000 € alors que la
prévision  était  à  700  000  €.  Il  est  proposé  de  reconduire  le  principe  de  prudence  en  inscrivant
700 000 €.
L’attribution de compensation augmente en raison de l’effet de la réforme du SDIS.
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit de la dernière année de la réforme.

- page 12 (taux de fiscalité : pas de changement)
Monsieur SEUREAU souligne les éléments de comparaison :
. Lannion perçoit 637 € par habitant de taxe foncière après CoCo tandis que les communes de la strate
20 – 50 000 perçoivent en moyenne 754 €
. Il est désolant de voir le montant de DGF de Lannion, soit 145 € par habitant, quand les communes de
la strate 20 – 50 000 habitants sont à 205 € soit 60 € de plus que Lannion. Cette différence se traduit
par une perte de recettes pour Lannion de 1,2 M€ par an. Cette perte n’est pas compensée par une
hausse de la fiscalité.

- page 13 (la dette – budget Ville)
Monsieur SEUREAU rappelle la limite fixée en début de mandat, à savoir ne pas dépasser les 1 000 €
de dette par habitant.
Il  souligne que le montant par habitant  à Lannion (723,32 €)  est inférieur  à la moyenne nationale
(986 €).

- page 17 (programme d’investissement)
Aucune nouvelle dépense n’est inscrite.
. La principale dépense concerne la voirie avec la réfection de chaussée (rue de Broglie, rue du Min
Ran)
. Hôtel de Tonquédec : les 913 000 € correspondent au solde des travaux
.  Aménagement  Restaurant  Universitaire  (1er étage) :  ce  projet  résulte  de  la  nécessité  de  reloger
rapidement l’association Objectif Image Trégor qui occupait des locaux dans le centre Jean Savidan
dont la démolition interviendra sous peu. De plus, au Schéma Directeur Immobilier figurait l’ancienne
école de Buhulien qui accueillait six associations : elles seront donc à reloger. En 2025 est apparue
l’opportunité  d’utiliser  le  1er étage  du  Restaurant  Universitaire,  inutilisé  depuis  septembre  2024.  Il
convient de voter les crédits de suite car les travaux vont démarrer bientôt.
.  Bâtiments communaux :  les travaux concernent les changements de luminaires (externes avec le
remplacement  des  boules,  et  internes  avec  le  changement  des  fluo  compact  dont  la  matière  est

Ville de Lannion Conseil Municipal du 6 février 2026 45



désormais interdite en Union européenne) par du led avec un petit retour sur investissement quant à la
consommation électrique. Il y a deux ans, Monsieur Seureau avait présenté en conseil municipal le
coût des normes en investissement.
. Parc matériel avec l’acquisition d’une nouvelle balayeuse
. Stade René Guillou : installation d’une toiture photovoltaïque
. Salle des Ursulines : retour du clocheton de la chapelle des Ursulines qui avait subi des dommages
lors de la tempête Ciaran + monte PMR
. Crèche Ti Babigou : végétalisation de la cour de la crèche
. Bourg de Servel : poursuite du plan guide réalisé avec les habitants

- page 19 (Plan Pluriannuel d’Investissement 2020 – 2026) :
. Mobilités actives : les travaux sont très bien subventionnés sauf ceux intéressant les piétons
. Nod Uhel : pas de nouvelles inscriptions mais des reports à nouveau. Des provisions étaient inscrites
jusqu’à présent. L’opération de préemption qui sera présentée lors de la présente séance, est financée
sur les crédits mis en provision.

- page 20 (budgets annexes) :
. Lotissements communaux – Kervouric 2 et St Ugeon 5 : vente du stock de lots
. Revitalisation du centre-ville : provisions pour l’OPAH-RU, pour l’opération ilôt Leclerc
. Hauts Penn ar Stank : provision annuelle des 200 000 € - le financement de l’opération est détaillée
page 21
Les autres budgets annexes n’appellent pas de remarque particulière.

Débat  :
Monsieur le Maire ouvre le débat.

Madame Catherine BRIDET a relevé que la population baissait  légèrement à Lannion et que cette
légère  baisse  aurait  des  conséquences  budgétaires.  Elle  demande  quel  critère  de  population  est
concerné :  population  DGF,  population  municipale ?  En  consultant  le  site  de  l’INSEE,  elle  a  bien
constaté une très légère baisse de la population municipale. Par contre, il semblerait que la population
DGF continuerait d’augmenter. Quel type de population est retenu pour le calcul des dotations ?

Monsieur le Maire répond que le calcul de la DGF s’appuie sur la population DGF.

Madame Catherine BRIDET s’assure que la population DGF ne baisse pas.

Monsieur  Cédric  SEUREAU indique que la  population  DGF a  baissé  de  240 habitants,  selon  les
derniers chiffres de l’INSEE. Tous les six ans, l’INSEE constate les variations. Néanmoins, sur la durée
du mandat, la population a augmenté, ainsi que l’a relayé la presse. Par contre, la baisse est présente
d’une année à l’autre et concerne la catégorie « compter à part » qui est difficilement quantifiable. Cette
catégorie  « compter  à  part »  regroupe les  personnes sans domicile  fixe,  les  gens du voyage,  les
étudiants.

Madame Catherine BRIDET cite les chiffres de l’INSEE : 21 140 en 2020 soit au début du mandat,
22 077 au 1er janvier 2026 avec une augmentation continue. La population municipale était à 19 831
(donc une correction de 1 300 habitants) en 2020 et serait de 20 315 en 2026 avec une baisse depuis 2
ans (et donc une correction favorable de 1 760).

Monsieur Cédric SEUREAU relève que Madame Bridet a cité les données de la population municipale.

Madame Catherine BRIDET confirme qu’elle est partie de la population municipale pour évaluer la
correction apportée à la population DGF.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que la population totale est composée de la population municipale
et des compter à part.
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Madame Catherine BRIDET demande si la population totale sera amenée à baisser dans les années à
venir.

Monsieur le Maire explique le dispositif  de recensement de la population.  Dans les communes de
moins de 5 000 habitants, il est procédé à un recensement exhaustif tous les 5 ans. Pour les autres
communes, le recensement est effectué tous les ans sur un échantillonnage de 8 % de la population.
Puis  le  résultat  de  ce  recensement  issu  de  l’échantillonnage  est  extrapôlé  à  partir  du  nombre
d’habitants par logement et du nombre total de logements. D’où le manque d’exactitude du nombre réel
d’habitants.  Donc  une  baisse  de  200  habitants  est  à  relativiser.  Cependant,  il  est  à  observer  la
tendance à long terme.

Madame Catherine BRIDET convient que la baisse de population n’est pas significative.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que la dynamique de la progression est positive.

Madame Catherine BRIDET en conclut la présence d’un plateau depuis deux – trois ans.

Monsieur le Maire et Monsieur Cédric SEUREAU approuvent.

Monsieur Cédric SEUREAU explique le plateau par les conséquences de la situation de la station
d’épuration qui a bloqué le nombre de constructions, tant à Lannion que dans d’autres communes.

Madame Catherine BRIDET a relevé que 9 M€ de la dette n’étaient pas engagés mais le seront-ils ?

Monsieur Cédric SEUREAU indique que les 9 M€ ne sont pas du tout engagés. Ils sont réinscrits au
budget supplémentaire en reste à réaliser et pourraient être engagés par une future équipe pour des
travaux à réaliser. Il est fait régulièrement une mise à jour des restes à réaliser car certains projets ont
été certes votés mais sont devenus caducs. Cette dette virtuelle n’entre pas dans le calcul des ratios.

Madame Catherine BRIDET souhaite des précisions sur la section investissement.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée si les élus souhaitent formuler des questions sur la section
de fonctionnement.
En l’absence de réponse, il invite Madame BRIDET à poser ses questions sur l’investissement.

Madame Catherine BRIDET remercie pour les documents concernant les Hauts de Penn ar Stank. 
Elle indique que son groupe émet un avis favorable sur le projet de 506 000 € de réhabilitation du
CROUS pour les associations.
Par contre, son groupe a relevé un point bloquant, à savoir l’hôtel de Tonquédec. Elle y reviendra dans
l’explication de vote. Elle rappelle ses propos formulés en commission des Finances. Au démarrage, le
budget était de 1,7 M€ (chiffre repris dans la presse locale à l’époque) et non pas à 3,5 M€, moins les
625 K€ de subventions. Elle a demandé à la commission des Finances les raisons de l’écart.  Elle
s’enquiert de la réponse lors de la présente séance.

Monsieur le Maire indique que l’historique a pu être retracé.

Monsieur Cédric SEUREAU communique les éléments suivants :
Le premier montant de 1 687 579,94 € était l’estimation prévisionnelle datant de 2022 pour une surface
de 657 m². La première estimation a été calculée sur le prix au m² d’autres projets déjà réalisés. Le
montant prévisionnel des travaux + le montant prévisionnel des missions du maître d’œuvre + la prise
en compte des aleas = 1,7 M€. Les demandes de subvention au titre de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local  (DSIL),  du Contrat  de Territoire du Département,  auprès de la Région,  sont
formulées bien en amont et sur un estimatif : les premières demandes de subvention ont été déposées
en juin 2022 sur ce montant estimatif de 1,7 M€. 
Dès juin 2023, la maîtrise d’œuvre a fait passer le montant à 2,3 M€. Le montant a été présenté en
COPIL en juin 2023, auquel Madame Bridet a été excusée mais dont elle a été destinataire du compte-
rendu.
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Au moment de la maîtrise d’œuvre, la surface a été portée de 657 m² à 758 m² soit un programme de
travaux avec 100 m² supplémentaires qui se traduisent par un supplément de 658 000 €. 
D’autres éléments sont intervenus :
- En raison de la situation en abord de l’école maternelle, le projet est passé sur un système constructif
en structure bois préfabriqué qui a engendré un surcoût.
- l’obtention du label Effinergie permet d’être éligible à d’autres financements.
- l’Architecte des Bâtiments de France a prescrit des menuiseries extérieures en bois et la préservation
d’un escalier intérieur et de décors intérieurs, ce qui a engendré un surcoût
- l’évolution de l’indice du coût de la construction (ICC01) a engendré 110 000 € supplémentaires
- des travaux touchant l’école maternelle (130 000 €) : l’entrée, accessibilité d’une salle de classe,
aménagement d’une nouvelle pièce d’accueil qui auparavant se situait dans l’Hôtel de Tonquédec
L’ensemble de ces travaux font partie du projet final validé par le COPIL de juin 2023 pour un montant
de 2,3 M€.
En  novembre  2023  sont  intervenues  quelques  réévaluations  suite  à  la  consultation  de  quelques
entreprises.
En 2024, la procédure de consultation des entreprises a eu lieu sur la base de 2,3 M€ HT. Quelques
avenants aux marchés de travaux ont été signés qui ont augmenté de 4,4 % le montant initial ; ces
avenants font suite à des aleas (nécessité de renforcer certaines poutres apparue lors de l’enlèvement
de faux plafonds). L’évolution du marché de maîtrise d’œuvre a entraîné une hausse de 219 000 €.

Le montant initial estimé de 1,7 M€ HT est passé à 2,7 M€ HT. Le montant initial estimé a permis de
déposer des demandes de subvention et a été calculé sur un ratio au m². Le projet validé était celui de
l’avant-projet à 2,3 M€. Entre les 2,3 M€ de juin 2023 et le montant actuel en février 2026, le projet
enregistre une augmentation de 4,4 %.
Un  glissement  inférieur  à  5 %  pour  une  rénovation  dans  l’ancien  reste,  pour  Monsieur  Seureau,
raisonnable. L’augmentation entre 1,7 M€ et 2,3M€ est la traduction de la redéfinition du projet (travaux
école maternelle, augmentation de la surface du projet de 100 m²).

Monsieur le Maire ajoute que l’estimation a été calculée avant l’élaboration complète du programme et
prise en compte de l’imbrication du projet dans l’école maternelle. Après l’adoption du projet définitif en
juin 2023 et au vu de l’augmentation du coût des constructions entre 2023 et 2026, le coût du projet n’a
évolué que de 4,4 %. L’évolution ne constitue pas une dérive mais une adaptation à la réalité du
programme qui avait été estimé.

Madame Trefina KERRAIN ajoute qu’un projet artistique est plus coûteux qu’un projet de rénovation
classique. Il s’agit ici d’une galerie d’art qui nécessite des mesures spécifiques.

Madame  Danielle  MAREC entend  bien  l’ensemble  des  arguments  avancés.  Elle  attire  cependant
l’attention sur le montant du projet validé par son groupe, à savoir 1,7 M€ au départ. Elle entend les
travaux supplémentaires d’autant qu’elle siège au sein de la commission Travaux et elle sait que le
chantier a revélé des surprises. 
Lors des différents comités de pilotage (COPIL) étaient présentés les résultats des différents bureaux
d’études. Même si tout n’est pas prévisible et avant même la présentation du projet, n’aurait-il pas été
envisageable de faire valider un pourcentage supplémentaire ou une provision ? 
Madame Marec  précise  que le  coût  du  projet  n’a  pas  connu de dérive  et  notamment  au  vu des
explications fournies. Si au début, le projet avait été annoncé à 3,4 M€, son groupe aurait sans doute
hésité au vu de la conjoncture.

Monsieur Cédric SEUREAU comprend bien la réflexion de Madame MAREC. Les futurs élus devront
prendre davantage de précautions lors du vote des demandes de subventions qui sont déposées en
amont au vu d’une enveloppe globale qui est cependant actualisée. En effet,  les subventions sont
versées au vu du montant réel du projet avec un montant plafond.
Il  ne  faut  donc  pas  prendre  pour  argent  comptant  les  montants  estimatifs  mentionnés  dans  les
délibérations relatives aux demandes de subvention.
Monsieur Seureau insiste sur le fait qu’en juin 2023, le montant avait déjà été augmenté.

Monsieur le Maire ajoute que le montant augmenté a fait l’objet d’une délibération.
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Monsieur Cédric SEUREAU confirme que le montant réel a été soumis au conseil municipal.

Madame Françoise LE MEN indique que sont bien connus de tous l’évolution des coûts et les aleas de
la réhabilitation. Le présent projet « n’est pas le premier dossier qui vit cette vie-là et qui ont eu des
augmentations bien plus considérables votées en conseil communautaire ». Elle cite en exemple :
- le Conservatoire de musique dont le montant initial  était  chiffré à 2,8 M€ et dont le montant réel
s’élevait à 5,1 M€
- le Skope, débuté à 6,3 M€ et achevé pour 15 M€

Madame Catherine BRIDET réagit  comme suit : « heureusement qu’il n’y a pas eu le pont aval ! »

Monsieur le Maire invite à ne pas mélanger les sujets et à retenir les points suivants pour le présent
projet :
- il conviendra sans doute à l’avenir prendre des marges de manœuvre plus importantes,
- la délibération de 2022 a permis de prendre date pour les subventions à solliciter auprès de différents
financeurs (Département, Région, etc) sur la base d’une estimation d’un coût au m² et d’un programme
qui n’était pas encore élaboré.

Monsieur Eric ROBERT précise que les 3,1 M€ sont TTC et les 2,3 M€ mentionnés étaient HT.

Madame Danielle MAREC demande l’état d’avancement du projet des Hauts de Penn ar Stank pour
lequel  la  ville  verse annuellement  200 000 € pendant  10 ans  et  pour  lequel  la  ville  a  déjà  versé
600 000 €. Madame Marec ne voit pas le projet avancé.

Monsieur Cédric SEUREAU ne répondra pas sur l’état d’avancement mais il apporte des éléments sur
les aspects financiers. Les sommes versées constituent des provisions afin que la somme totale ne soit
pas à financer d’un coup. Le but de cette provision est bien d’être précautionneux pour permettre la
réalisation du projet.
Le même mode de financement s’applique au projet de Nod Uhel.

Monsieur le Maire répond sur l’état d’avancement. Il rappelle que la concession a été signée en février
2024 ; le traité de concession mentionnait une durée d’études de deux ans. Il convient de laisser le
temps aux bureaux d’études de finaliser les études pour lancer ensuite un appel à maîtrise d’œuvre.
Celui-ci sera retenu par la ville et le groupement SemBreizh / Legendre.
Monsieur le Maire reste confiant sur ce projet majeur des Hauts de Penn ar Stank. Monsieur le Maire
rappelle qu’il s’agit d’un bâti ancien qui est source de surprises. Il est dans l’attente du résultat des
études pour se prémunir au maximum ; le calendrier est tenu.
La confiance en le projet est traduite par le versement annuel, par l’anticipation de la réalisation de
l’emprunt dans les 10 ans à venir, la provision des intérêts.

Madame Catherine BRIDET rappelle sa demande formulée en commission de Finances, à savoir un
bilan des travaux Avenue de la Résistance, depuis le début du mandat.

Monsieur Cédric SEUREAU indique que le bilan figure dans le compte rendu de la commission qu’il
adressera à Madame Bridet.

En l’absence d’autres questions, Monsieur le Maire propose au groupe d’expliquer le sens de leur vote.

Explications de vote

Monsieur Hervé LATIMIER intervient comme suit au nom du groupe UDB :
« Merci Monsieur le Maire,
Je m'exprime au nom du groupe UDB.

Je crains de décevoir ceux qui s'attendaient à un scoop. Le groupe UDB votera ce budget sans état
d'âme.
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Il est évident qu'il ne correspond pas à celui que nous aurions si l'Etat cessait de refuser de poser la
question de l'égalité fiscale malgré la croissance des inégalités, et cela pour des raisons purement
idéologiques, et s'il arrêtait de diminuer continuellement la marge d'action des collectivités locales.

Il permet cependant que la commune puisse continuer à assurer aux Lannionaises et aux Lannionais
les services de qualité dont ils bénéficient et conserver une capacité d'investissement pour financer
quelques projets structurants malgré un contexte qui, comme je le craignais l'an dernier, s'est aggravé.
Il a fallu pour cela réduire les dépenses, grâce à la coopération des services, et stabiliser les aides aux
associations. Mais on arrive aux limites du processus et il  n'est pas besoin d'être grand clerc pour
pressentir que l'année 2026 sera difficile.

Dans un rapport du 27 mars 2024 au Conseil de l’Europe, dans le cadre du Suivi de l’application de la
Charte  européenne de l’autonomie  locale  en  France,  on  peut  lire  :  « une répartition  confuse des
compétences, une surrèglementation de l’exercice des compétences déléguées aux autorités locales,
et  une  diminution  progressive  de  la  fiscalité  locale  entraînant  une  centralisation  excessive  du
financement des collectivités territoriales ».
Ce constat externe rejoint  notre analyse. L'Etat crée lui-même les conditions d'un surcoût et d'une
lourdeur inefficace du processus d'action publique.
Recentralisation évidente, prescriptions très détaillées paralysant  l'initiative des collectivités locales,
injonctions contradictoires, ruissellement non pas des richesses mais de la pénurie, contrôles a priori... 

Cela apporte des arguments au projet fédéraliste qui est le nôtre fondé sur le principe de subsidiarité,
l'implication des citoyennes et citoyens, la coopération et la confiance. Réduire les enchevêtrements de
compétences,  éviter  les  prescriptions  et  les  injonctions,  remplacer  les  contrôles  a  priori  par  des
contrôles a posteriori chaque fois que c'est possible. Faire confiance aux niveaux de décision les plus
proches des citoyens en leur permettant d'avoir les moyens d'exercer leur libre administration.

Si, comme Marthin Luther King, on se donne le droit de rêver, une organisation politique de ce type
devrait  permettre  aussi  de  mettre  l'économie  au  service  du  bien-être  et  de  l'épanouissement  des
femmes et des hommes et non à celui des marchés et du mythe d'une croissance infinie à partir de
ressources finies, cette chimère qui alimente la guerre de tous contre tous et met en péril notre maison
commune. »

Monsieur Fabien CANEVET intervient au nom du groupe socialiste et apparentés comme suit :
« Merci Monsieur le Maire et à Monsieur Seureau, adjoint aux Finances pour la présentation très claire
de ce budget et le travail réalisé durant ces six années, et notamment au cours de ces derniers mois
puisque  nous  avons  pu  le  constater,  l’exercice  budgétaire  est  assez  complexe,  avec  un
autofinancement net qui s’établit à 73 000 € sur un budget total de 38 M€ (29 M€ en fonctionnement et
plus de 8 M€ en investissement), ce qui représente une petite marge de 0,2 %.

Mais  cette  petite  marge  préserve  l’essentiel :  un  service  public  municipal  au  service  de  tous  les
Lannionnais, un service public efficace qui contribue grandement à faire de Lannion une ville agréable,
une ville où il fait bon vivre comme le récent classement établi le confirme (13è au classement général
des communes,  4è pour les villes de 20 000 à 50 000 habitants).  Comme tout  classement,  il  est
criticable selon les critères retenus mais mieux vaut être bien placé surtout lorsque ce bon classement
se  confirme année  après  année.  Ce bon classement  est  le  résultat  d’un  travail  collectif  de  notre
collectivité et des autres collectivités publiques mais aussi des entreprises, des associations dont on
sait que le tissu est très riche à Lannion. Il ne s’agit pas de nous attribuer tout le mérite mais le travail
de cette municipalité, depuis longtemps, n’y est sans doute pas pour rien non plus.

Et je tiens à remercier tous les agents de notre collectivité pour leur travail, leur engagement et leur
sens du service public. J’ai un mot particulier pour les agents de la Direction Education et Vie sportive
(DEVS) avec qui je travaille depuis 3 ans. C’est très agréable de pouvoir  travailler avec des gens
compétents, consciencieux et engagés pour leur collectivité.

Le budget 2026 va dans le bon sens selon le groupe socialise et apparentés malgré les contraintes
subies. Nous voterons donc, sans surprise, le budget 2026.
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Avant que les groupes d’opposition ne s’expriment, je tiens à remercier les deux groupes d’opposition
pour la bonne qualité générale du débat, sans excès de mauvaise foi et sans sectarisme de la part de
la majorité. Je pense que nous avons été aussi à l’écoute de façon sincère. Des désaccords existent
mais c’est la démocratie.
Cette bonne qualité du débat nous a permis, selon moi, d’aborder vraiment le fond et les questions
d’intérêt communal sans tomber dans des travers que l’on peut constater,  par exemple, au niveau
national qui désèspère la majorité de nos concitoyens.
Cette  qualité  du  débat  est  une  chance  et  une  force  pour  notre  ville.  J’espère  que  cette  qualité
subsistera après les élections de mars prochain.

Merci à Monsieur le Maire pour tout le travail réalisé au cours de ce mandat, du mandat précédent et
avant lorsqu’il était adjoint mais on aura l’occasion d’y revenir. »

Monsieur Christian MEHEUST intervient au nom du groupe communiste comme suit :
« Merci Monsieur le Maire ;

Ce dernier budget primitif de la mandature ressemble aux précédents. Encore une fois, nous devons
mesurer les efforts des uns et des autres pour ficeler un budget dans un contexte plus qu’incertain pour
espérer un avenir serein.
L'équilibre de ce budget primitif reste un exercice difficile. Avec un taux de pauvreté moyen de 13% et
de 39% à 41% dans certains  quartiers  de  Lannion,  nous devrons consacrer  un  effort  constant  et
soutenu pour aider les populations en difficulté. Le CCAS devient un outil essentiel dans cette période
de difficulté sociale.
Avec 848 demandes de logement social en attente, le logement devra faire partie des préoccupations
essentielles pour les nouveaux élus. Devant l’abandon de l’État, la municipalité et plus largement les
collectivités locales devront poursuivre et renforcer la lutte contre la pauvreté.

Ce budget soutient un effort constant pour préserver ce qui fait la force de notre ville. Nos services
municipaux qui contribuent à la qualité de vie des Lannionnaises et des Lannionnais. Cela fait partie
des atouts pour l’attractivité du territoire. Lannion arrive 13e au palmarès national des Villes et villages
où il fait bon vivre et elle est première dans le département des Côtes-d'Armor. Lannion confirme bien
sa position de ville attractive.

Je terminerai en saluant les efforts constants de tous les personnels de la Ville qui contribuent à la
qualité de service public dont nous avons cruellement besoin, en particulier, pour soutenir celles et
ceux qui sont en difficulté.

Le groupe communiste votera ce budget primitif 2026. »

Madame Carine HUE intervient au nom du groupe écologiste et apparentés comme suit :
« Nous nous apprêtons à voter le dernier budget du mandat. Ce budget comme les trois précédents a
nécessité de nombreux arbitrages pour arriver à consolider une section de fonctionnement positive.

En 2025 nous regrettions que l’État avait mis tant de temps à construire un projet de loi de finances,
nous laissant dans une incertitude longtemps. C’était finalement sans commune mesure avec 2026 où
nous  avons  navigué  avec  3  ou  4  versions  possibles  de  projet  de  loi  de  finances  avant  que  le
gouvernement n’impose sa version en ayant recours à l’article 49 alinea 3 de la Constitution. Il a été
finalement définitivement arrêté par le Parlement ce lundi 2 février et nous votons notre budget ce
vendredi 6 février.

Si nous remercions régulièrement les services de leur travail de construction budgétaire, nous pouvons
cette année saluer leur grande réactivité. Malgré ces embûches, il a été présenté un budget équilibré
sans avoir recours à une hausse des taux d’imposition, en absorbant le choc des recettes en berne et
des  dépenses  obligatoires  en  hausse  tout  en  maintenant  un  bon  niveau  de  service  public  et
d’accompagnement social.
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Le budget investissement est, lui aussi, fidèle à notre ligne suivie durant ce mandat : poursuite des
aménagements piétons et cyclables, poursuite du Schéma Directeur Immobilier pour les dépenses les
plus prépondérantes, avec un accent mis cette année sur la rénovation de la voirie, la mise aux normes
de nos éclairages, la transition vers les énergies renouvelables et le début des études du bourg de
Servel sur lequel nous avons travaillé à plusieurs reprises en concertation avec les habitants en 2025.

Evidemment c’est un budget de fin de mandat mais c’est un budget cohérent qui préserve et investit
pour les générations à venir et donc un budget que nous voterons avec enthousiasme. »

Madame Anne LE GUEN intervient au nom du groupe « Sous le chêne vert » comme suit :
« Nous sommes conscients  du travail  effectué mais nous ne voterons pas ce budget  car  il  est  la
conséquence de dépenses trop importantes engagées par la ville depuis de trop nombreuses années
sans résultat enthousiasmant.

Tout cela a un coût qui finit par peser trop lourd surtout si le seul remède consiste à rechercher des
subventions pour elles-mêmes et pas dans un but précis. Cette politique amène à faire du copier-coller
proposé par des cabinets hors sol mais pour des coûts réels qui finissent par peser sur le budget. A
simple titre d’exemple, je pense à l’ancien collège Le Goffic (Les Hauts de Penn ar Stank) aujourd’hui
délaissé et qui n’en finit pas de se dégrader malgré les dépenses liées à la surveillance du site. Si je
prend cet exemple, c’est parce que je pense à l’école d’ingénieurs et à son implantation sur un grand
campus en dehors de la ville centre. Une bonne idée en soi qui conduira à délaisser des bâtiments en
centre-ville et à diminuer encore la vie de ce centre-ville.

Sachons préserver, améliorer ce que nous avons. Ne créons pas du neuf pour du neuf en laissant
derrière nous des bâtiments sans vie qu’il faudra réhabiliter après de nouvelles études de toutes sortes
à un coût réel pour le budget de la ville.

Cela suppose une vision globale et à long terme que le budget qui nous est proposé, semble oublié.
Ainsi en cette d’année d’élection, ce budget évite l’augmentation des impôts mais il me semble que
c’est reculé pour mieux sauter dans les courtes années à venir.

En ce sens, et ce n’est pas un sujet tabou, personne n’en parle mais tout le monde y pense, les
dépenses faites par la ville auront pour conséquence inéluctable la baisse des effectifs du personnel
communal  au  détriment  de  ce  même personnel,  d’abord  sous  couvert  de  non remplacement  des
départs à la retraite, ensuite sous prétexte de cumul avec les activités redondantes de LTC. Ainsi ce
budget, comme les précédents, faute d’avoir entamé une mue depuis des années obligera la ville à des
restructurations douloureuses. Nous aurons à la fois une baisse des effectifs et une augmentation des
impôts. »

Madame Catherine BRIDET intervient au nom du groupe « Revélons Lannion » comme suit :
« Tout d’abord nous remercions les agents qui ont participé à l’élaboration de ce budget.

En termes d’investissement, ce budget à voter est une simple continuité de la politique que vous avez
menée depuis 2020. Nous sommes en désaccord sur la manière dont certains projets ont été menés et
nous sommes même dubitatifs sur certains résultats :
- l’allée verte dont nous ne parlons plus récemment mais toujours en cours avec des zones qui ne sont 
pas terminées
- les Hauts de Penn ar Stank : un projet de réhabilitation utopique qui, au moment de sa concrétisation,
se heurte de plein fouet à la réalité du site, aux contraintes techniques et économiques
- enfin l’Imagerie avec la réhabilitation de l’Hôtel de Tonquédec. Je vous remercie pour les explications
détaillées que vous nous avez fournies. Il nous paraissait légitime qu’on les sollicite.

Concernant le budget de fonctionnement,  nous reconnaissons un budget plutôt maîtrisé pour 2026
avec  pour  la  première  fois  du  mandat  une  baisse  de  0,3 %  des  charges  de  personnel  hors
augmentations contraintes. Cela laisse supposer une meilleure maîtrise de la masse salariale, déjà sur
2025 et certainement dans les hypothèses budgétaires l’absence de projet d’embauche sur 2026.
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Nous avons également conscience des efforts de tous les agents pour maîtriser les charges générales
de fonctionnement qui sont stables depuis au moins deux ans.

Ce budget, étant le dernier voté, il nous est apparu opportun de le comparer non pas seulement au
budget 2025 mais également aux comptes de début de mandat (2020).  Pourquoi  ? Cette mise en
perspective nous paraît éclairante pour justifier notre vote.

Nous avons effectué un comparatif sur les grands postes. Alors que la population stagne, les charges
générales  ont  augmenté  de  28 %  pour  atteindre  5,8  M€  sur  ce  laps  de  temps.  Les  charges  de
personnel, elles, ont augmenté de 43 %. Elles sont passées de 14 M€ à 20 M€. Ces dépenses se sont
trouvées toujours financées, pour deux raisons : tout d’abord les impôts et taxes qui ont augmenté de
19 %, atteignant 22 M€ et, sauf erreur de ma part, les dotations et participations de l’État (chapitre 74)
qui  ont  augmenté  de  109 %  -  c’est-à-dire  ont  doublé  -.  Nous  nous  interrogeons  toujours  sur  la
pertinence de toutes  les  dépenses engagées.  Le  service  public  se  maintient  mais  il  ne s’est  pas
développé dans ces proportions.

Monsieur le Maire, dans votre discours en préambule de ce budget, vous avez indiqué qu’il était facile
pour les personnes qui ne sont pas en responsabilité de critiquer. Nous tenons à préciser que nos
remarques s’inscrivent légitimement dans notre rôle de minorité. Nous nous sommes toujours efforcés
à  le  faire  dans  un  état  d’esprit  constructif,  dans  l’intérêt  des  Lannionnais  et  pour  apporter  de  la
transparence à la gestion de la municipalité. Je tiens particulièrement à cet exercice fondamental pour
une démocratie locale qui soit saine. Je rejoins ainsi Monsieur Canevet dans ses remarques sur le
fonctionnement et les relations entre élus que nous avons eues pendant le mandat.

Pour notre position, nous ne voterons pas ce budget. »

Monsieur le Maire remercie pour les commentaires. Il répond comme suit aux différentes interventions :
« Je  suis  toujours  effaré  d’entendre  parler  des  augmentations  des  frais  de  personnel  qui  seraient
pharaoniques pendant cette municipalité. C’est un discours que j’entend depuis longtemps. On vous l’a
montré : les effectifs n’ont pas bougé, sauf à la marge pour des départs en retraite et remplacements. Il
n’y a ni doublon ni personnel en trop. Je voudrais que l’on me dise une bonne fois pour toutes, et
franchement, où on a trop de personnel. Tant que l’on ne m’aura pas dit cela, je ne comprendrai pas les
critiques sur la hausse de la masse salariale. Nous sommes, vous êtes et on a tous été à un moment
donné salarié : il y a des augmentations de salaire qui sont légitimes et conduisent à une augmentation
de la masse salariale. J’ai l’impression que l’on ne vit pas dans le même monde, que l’on fait fi de
l’inflation  durant  le  présent  mandat  et  pendant  le  mandat  précédent.  L’augmentation  de la  masse
salariale est totalement légitime sauf à ce que l’on me dise qu’il faut supprimer des services. Je n’ai
jamais entendu personne me donner la réponse. J’ai pourtant posé la question 15 fois, 20 fois : je n’ai
jamais eu la réponse. C’est trop facile de dire que la masse salariale va trop vite et qu’elle augmente
trop. On n’a pas embauché. Il  n’y a pas de doublon avec la communauté d’agglomération comme
j’entend  souvent  dire.  La  communauté  d’agglomération  a  ses  propres  compétences  (eau,
assainissement, transport) et d’autres sur lesquelles on ne va pas et inversement. Je voudrais bien
vérifier le chiffre que vous annoncez de 109 %. »

Madame Catherine BRIDET apporte une précision [hors micro – inaudible].

Monsieur le Maire poursuit :
« Sachant que pour être totalement transparent, il faudrait regarder les opérations sur le service petite
enfance où on a réintégré le service petite enfance dans le budget pour 2 M€. On avait créé un budget
annexe petite enfance au moment où l’État taxait les recettes. On l’avait sorti du budget principal pour
être moins taxé. On l’a réintégré par la suite car cela ne présentait plus d’intérêt.
Quand on met tout bout à bout, je ne comprend pas pourquoi il m’est dit que les frais de personnel sont
exhorbitants. Ce n’est pas vrai. ».
Monsieur le Maire revient sur le chiffre de 109 % qui concerneraient les dotations d’État. Monsieur le
Maire indique que lorsqu’il était adjoint aux finances, les dotations d’État s’élevaient à 4 M€ en 2023 et
s’élèvent actuellement à 2,5 M€ en intégrant la DSU. Monsieur le Maire ne voit pas où la ville aurait
bénéficié d’augmentations de DGF ou de dotations d’État.
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Monsieur le Maire insiste et reconnaît avoir des difficultés pour boucler les budgets de fonctionnement
en raison de la baisse des dotations d’État, de la ponction de la mécanique de remplacement d’un
impôt  par  une  compensation  qui  finit  par  se  réduire  car  les  compensations  d’État  constituent  les
variables  d’ajustement  de  l’enveloppe  normée  totale.  Monsieur  le  Maire  a  toujours  vu  les
compensations  être  versées  à  l’euro  près  les  premières  années  avant  de  s’amoindrir  et  jusqu’à
disparaître pour certaines (DNPTP par exemple).
La ville connaît certes des difficultés mais personne n’indique à Monsieur le Maire dans quel service il
faudrait réduire les frais de personnel. Il y a des écoles à faire fonctionner, sans aucune création de
classe : la DEVS représente 33 % des frais de personnel. Quant aux services techniques, Monsieur le
Maire reçoit des demandes de réfection de voirie qui nécessitent des agents qui ne sont pas pléthores.
Monsieur le Maire dit attendre la recette pour faire baisser les charges de personnel.

Quant  aux  investissements,  Monsieur  le  Maire  qualifie  les  travaux  réalisés  ces  dernières  années
d’enthousiasmants.
Monsieur le Maire revient sur le classement de la ville. Même si les critères sont à pondérer, le résultat
« n’est pas si mal ».
Monsieur le Maire admet que le projet « Les Hauts de Penn ar Stank » constitue un gros sujet. Il est la
marque de la  volonté  politique de faire  du  logement  en  centre-ville  dans  un  contexte  où  le  Zéro
Artificialisation Nette (ZAN) interdit de construire en extension d’urbanisation. Il faudrait passer par la
revitalisation des bâtiments anciens qui représente un coût. Réhabiliter l’ancien est plus onéreux que
construire du neuf.
Monsieur le Maire réfute l’acception de ne pas avoir de vision globale en mettant en avant l’OPAH-RU
qui a une portée de 10 ans, et la prolongation de Lannion 2030 en Lannion 2040. Ainsi la municipalité a
bien une vision globale depuis le début sur le développement et l’aménagement de la ville.

Quant aux impôts, Monsieur le Maire rappelle que certains prédisent depuis de nombreuses années
une augmentation des impôts.  La seule augmentation de la fiscalité est  intervenue en 2021, sans
aucune augmentation ultérieure. Monsieur le Maire ne peut pas se prononcer sur l’avenir mais les
orientations gouvernementales vont en ce sens en offrant le choix entre une augmentation des impôts
ou une suppression de services. Il appartiendra au conseil municipal d’en débattre. Monsieur le Maire
fréquente régulièrement les différents services : la médiathèque est fréquentée et ne dispose pas d’un
personnel en surnombre, l’encadrement de la petite enfance est soumise à des quotas réglementaires,
les personnels des autres services ne sont pas non plus en surnombre. Monsieur le Maire trouve facile
de prôner  la  réduction de personnel  et  de charges à caractère général.  Pour  pouvoir  travailler,  le
personnel  a  besoin de matériel,  de véhicules pour se déplacer,  d’être assuré,  etc. :  les charges à
caractère général sont inévitables.

Monsieur le Maire se dit satisfait de ce budget 2026, tout comme il est satisfait des budgets précédents.
Le budget 2026 préserve l’avenir  car il  est amendable. Il  subira comme tout  budget des décisions
modificatives car la réalité se confronte à des faits imprévisibles. Ainsi en 2021 personne n’avait prédit
les 8 % d’inflation sur 2022, ni les 40 % sur les charges énergétiques.
La vision globale se traduit également par le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) de la ville qui vit,
s’adapte au gré de l’évolution des projets et des coûts.

Monsieur le Maire redit sa satisfaction de ce budget qu’il votera.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Ville qui lui est présenté comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Ville.
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ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
6 VOIX CONTRE

LAIR - MAREC - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN

3 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Lotissements communaux 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Lotissements communaux 2 qui lui est présenté comme ci-
après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Lotissements communaux 2.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Kervouric 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le  budget  prévisionnel  2026  du  budget  Kervouric  2 qui  lui  est  présenté  comme ci-après
annexé,
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Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Kervouric 2.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

5 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget St Ugeon 5

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget St Ugeon 5 qui lui est présenté comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget St Ugeon 5.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

6 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ar Santé

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
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VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Ar Santé qui lui est présenté comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Ar Santé.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

7 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Revitalisation du centre-ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Revitalisation du centre-ville qui lui est présenté comme ci-
après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Revitalisation du centre-ville.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

8 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
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Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Les Hauts de Penn Ar Stank qui lui est présenté  comme ci-
après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Les Hauts de Penn Ar Stank.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
6 VOIX CONTRE

LAIR - MAREC - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN

9 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Service Extérieur des Pompes
funèbres

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le  budget prévisionnel  2026 du budget Pompes funèbres qui  lui  est  présenté comme ci-après
annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget service extérieur des pompes funèbres.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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10 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Port de plaisance

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le  budget prévisionnel  2026 du budget Port  de plaisance qui  lui  est  présenté comme ci-après
annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Port de plaisance.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

11 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Locations diverses - Baux
commerciaux

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Locations diverses - Baux commerciaux qui lui est présenté
comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :
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D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Locations diverses - Baux commerciaux.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

12 - BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Camping

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

VU le budget prévisionnel 2026 du budget Camping qui lui est présenté comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget Primitif 2026 pour le budget Camping.

Le débat a eu lieu à la question 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Après le vote du budget principal et des différents budgets annexes,  Monsieur le Maire indique à la
minorité trouver dommage que les minorités votent en faveur de tous les budgets de la communauté
d’agglomération et pas celui de la ville.

Réponse de Madame Danielle MAREC inaudible car hors micro.

Avant de présenter la délibération relative au vote des taux,  Monsieur Cédric SEUREAU apporte la
précision suivante :  pour effectuer la comparaison 2020 – 2026, il  convient  d’additionner le budget
annexe Petite enfance 2020 et le budget principal 2020 pour comparer le budget 2026 et notamment le
chapitre 74 où sont inscrites toutes les contributions de la CAF représentant 1,6 M€ sur 6 M€. Les
contributions CAF viennent irriguer toutes les crèches et font partie du budget Petite enfance. Monsieur
SEUREAU rappelle la réforme relative à l’accueil des enfants de 3 ans dans les écoles maternelles.
Cette réforme a engendré des dépenses et des recettes.
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13 - Vote des taux 2026
Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

 
VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 22 janvier 2026,

Après analyse des différents budgets primitifs 2026,

Il est proposé au conseil municipal :

DE MAINTENIR pour 2026 les taux d’imposition au même niveau qu’en 2025, à savoir :

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires(1) 19,98 %
• Foncier bâti 43,05 %
• Foncier non bâti 67,01 %

(1) Taux également applicable à la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants.

Monsieur le Maire rappelle la stabilité de ces taux depuis 2021.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

14 - Subvention d'équilibre 2026 au budget du camping des deux rives

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la signature d’un bail emphytéotique le 07 avril 2022 avec la SAS ONLY CAMP d’une durée de 25
ans pour l’exploitation d’un espace de loisirs le long du Léguer,
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Considérant que la part fixe de la redevance annuelle d’un montant de 5.000 € H.T. révisable ne couvre
pas  intégralement  les  amortissements  des  installations  comptabilisées  sur  le  budget  annexe  du
Camping des Deux Rives pour un montant annuel d’un peu moins de 15.000 €,

Considérant les excédents des exercices précédents,

Vu l'avis de la commission des finances du 22 janvier 2026,

Il est proposé au conseil municipal :

D'ADOPTER le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal vers le budget annexe du
Camping des  Deux  Rives  pour  un  montant  de  8.000 €  couvrant  le  solde  des  amortissements  de
l’année,

DIT que  les  crédits  nécessaires  sont  prévus  au  budget  principal  pour  2026  (imputation
65_65736211_6332).

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

15 - Charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les
collectivités locales

Délégation donnée à l'exécutif de pouvoir recourir à l'emprunt pour
l'année 2026

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

En application de la charte signée le 7 décembre 2009, il  est demandé aux collectivités de mieux
présenter la stratégie d'endettement retenue et de renforcer l'information de l'assemblée délibérante, au
moment du débat budgétaire.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l'article L.2122-22,

Vu  la  circulaire  IOCB1015077C  en  date  du  25  juin  2010  sur  les  produits  financiers  offerts  aux
collectivités territoriales et à leurs établissements publics,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 6 février 2026 adoptant le budget primitif pour l’année 2026,

Il est proposé au conseil municipal :
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Article 1 :

Le  conseil  municipal  donne  délégation  au  maire  pour  contracter  les  produits  nécessaires  à  la
couverture  du  besoin  de  financement  de  la  collectivité  ou  la  sécurisation  de  son  encours,
conformément  aux  termes  de  l'article  L.2122-22  du  CGCT dans  les  conditions  et  limites  ci-après
définies.

Article 2 :

A la date du 1er janvier 2026, l'encours de la dette présente les caractéristiques suivantes :

Encours total de la dette actuelle (budget principal et budgets annexes) : 19.299.044 €
Présentation détaillée : la dette est ventilée en appliquant la double échelle de cotation fondée sur
l'indice sous-jacent et la structure des tableaux de risques de la charte de bonne conduite entre les
établissements  bancaires  et  les  collectivités  locales  et  en  précisant  pour  chaque élément  sa  part
respective dans le total de l'encours, sa valorisation et le nombre de contrats concernés :

- 100% de dette classée 1-A (26 contrats, montant de l'encours : 19.299.044 €),
- 0% de dette classée 1-B à 5-E

Encours de la dette envisagée pour l'année 2026 (montants inscrits aux budgets primitifs) :
- budget VILLE : 2.709.232,00 €
Total :  2.709.232,00 €

La répartition pressentie des encours envisagés pour 2026 est la suivante 70% de dette classée 1-A et
un maximum de 30% de produits structurés avec un risque maximum établi à 1-C.

Article 3 :

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le
maire reçoit délégation aux fins de contracter :

Des instruments de couverture     :  

→Stratégie d'endettement :
Compte tenu des incertitudes et  des fluctuations qu'est  susceptible de subir  le marché,  la ville de
Lannion souhaite recourir à des instruments de couverture afin de se protéger contre d'éventuelles
hausse des taux ou au contraire afin de profiter d'éventuelles baisses.

Ces instruments permettent de modifier un taux (contrat d'échange de taux ou swap), de figer un taux
(contrat d'accord de taux futur ou FRA, contrat de terme contre terme ou FOWARD/FOWARD), de
garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP, contrat de taux plancher ou FLOOR,
contrat de taux plafond et de taux plancher ou COLLAR).

→Caractéristiques essentielles des contrats     :  
Le conseil  municipal décide, dans le souci d'optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des
dispositions des circulaires interministérielles du 15 septembre 1992 et du 15 juin 2010, de recourir à
des opérations de couverture des risques de taux qui pourront être :

▪ des contrats d'échange de taux d'intérêt (SWAP)
▪ et/ou des contrats d'accord de taux futur (FRA)
▪ et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP)
▪ et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR)
▪ et/ou contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR)

Le conseil municipal autorise les opérations de couverture pour le présent exercice budgétaire sur les
contrats  d'emprunt  constitutifs  du  stock  de  la  dette,  ainsi  que  sur  les  emprunts  nouveaux  ou  de
refinancement à contracter sur l'exercice et qui seront inscrits en section d'investissement du budget
primitif et de ses modifications au cours de l’année.
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En toute hypothèse, les opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs de
la dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut
excéder l'encours global de la dette de la collectivité seuil maximum retenu conformément aux critères
arrêtés par le Conseil national de la comptabilité.

La durée des contrats de couverture ne pourra excéder 30 années.
En toute hypothèse, cette durée ne peut être supérieure à la durée résiduelle des emprunts auxquels
les opérations sont adossées.

Les indices de référence des contrats d'emprunts et des contrats de couverture pourront être :
- le T4M,
- le TAM,
- l’ESTER,
- l'EURIBOR,
- le livret A.

Pour  l'exécution  de  ces  opérations,  il  est  procédé  à  la  mise  en  concurrence  d'au  moins  deux
établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers
pour un montant maximum de :
▪ 5% de l'encours visé par l'opération pour les primes,
▪ 0,5% du montant de l'opération envisagée pour les commissions, pendant toute la durée de celle-ci.

Le  conseil  municipal  décide  de  donner  délégation  à  M.  Paul  LE  BIHAN,  Maire,  et  à  M.  Cédric
SEUREAU, en cas d'absence ou d'empêchement du maire, et l'autorise :

- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence
est reconnue pour ce type d'opérations,

- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant
donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser,

- à passer les ordres pour effectuer l'opération arrêtée,
- à résilier l'opération arrêtée,
- à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux alinéas précédents.

Des produits de financement     :  

→Stratégie d'endettement     :  
Compte tenu des incertitudes et  des fluctuations qu'est  susceptible de subir  le marché,  la ville de
Lannion souhaite recourir à des produits de financement dont l'évolution des taux doit être limitée.

Conformément à l'article 2 ci-dessus, l'assemblée délibérante décide de déterminer le profil de sa dette
comme ci-dessous :

Encours de la dette envisagée pour l'année 2026 :  2.709.232,00 € avec 70% de dette  classée en
catégorie A et un maximum de 30% de produits structurés avec un risque maximum établi à la classe
C.

→Caractéristiques essentielles des contrats     :  
Le conseil  municipal décide, dans le souci d'optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des
dispositions des circulaires interministérielles du 15 septembre 1992 et du 15 juin 2010, de recourir à
des produits de financement qui pourront être :

▪ des contrats obligataires,
▪ et/ou des emprunts classiques : taux fixe ou taux variable sans structuration,
▪ et/ou des barrières sur EURIBOR.
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Le conseil municipal autorise les produits de financement pour le présent exercice budgétaire pour un
montant maximum de 2.709.2320,00 € comme inscrit au budget.

La durée des produits de financement ne pourra excéder 30 années.

Les indices de référence des contrats d'emprunts et des contrats de couverture pourront être :
- le T4M,
- le TAM,
- l’ESTER,
- l'EURIBOR,
- le livret A.

Pour  l'exécution  de  ces  opérations,  il  est  procédé  à  la  mise  en  concurrence  d'au  moins  deux
établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires financiers
pour un montant maximum de :
▪ 5% de l'encours visé par l'opération pour les primes,
▪ 0,5% du montant de l'opération envisagée pour les commissions, pendant toute la durée de celle-ci.

Le  conseil  municipal  décide  de  donner  délégation  à  M.  Paul  LE  BIHAN,  Maire,  et  à  M.  Cédric
SEUREAU, en cas d'absence ou d'empêchement du maire, et l'autorise :

-  à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est
reconnue pour ce type d'opérations,

- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant
donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser,

- à passer les ordres pour effectuer l'opération arrêtée,
- à résilier l'opération arrêtée,
- à signer les contrats répondant aux conditions posées aux articles précédents,
- à définir le type d'amortissement et procéder à un différé d'amortissement,
- à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements anticipés et/ou

consolidation, sans intégration de la soulte,
- et notamment pour les réaménagements de dette, la faculté de passer du taux variable au

taux fixe ou du taux fixe au taux variable, la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au
calcul  du ou des taux d'intérêts,  la possibilité d'allonger la durée du prêt,  la faculté de modifier la
périodicité et le profil de remboursement.

- et enfin de conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs
des caractéristiques ci-dessus.

Article 4 :

Le conseil municipal sera tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de la délégation, dans
les conditions prévues à l'article L.2122-23 du C.G.C.T.

Monsieur le Maire indique que la politique est de souscrire du 1A voire du 1B. En matière d’emprunt, la
ville est conseillée par Finance Active.

Madame Danielle MAREC est d’accord avec la délibération. Cependant elle trouve étonnant d’adopter
une telle délibération alors que l’exécutif est susceptible de changer d’ici 2 mois.

Monsieur Cédric SEUREAU explique qu’une consultation est actuellement en cours et que la ville va
contracter un emprunt de 1,5 M€ à 2 M€ dans les semaines à venir pour les premiers investissements
de l’année et afin de ne pas bloquer les travaux en cours.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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16 - Crédits Classe de découverte et/ou Activités d'éveil et/ou Formation
par les pairs

Rapporteur : Fabien CANEVET

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Compte tenu des conventions tripartites qui doivent être passées pour les classes de découverte, il est
nécessaire de passer en commission et en conseil les montants journaliers alloués par élève pour la
classe de découverte.

La participation de la ville aux classes de découverte et activités d’éveil des écoles est calculée en
fonction du nombre d’élèves de CM2 de l’année scolaire en cours, multiplié par la participation par
élève, sur la base d’un séjour de 10 jours. Sur le principe de l’intégration, les élèves de Ulis, quel que
soit leur âge, peuvent être comptabilisés dans le nombre d’élèves, avec incitation à ce qu’ils participent
à un séjour avec les enfants d’autres classes de l’école.

Les  crédits  attribués  représentent  une  enveloppe  globale redistribuée  selon  les  modalités
d’organisation choisies par l’équipe pédagogique, qui devra en rendre compte au service des Affaires
Scolaires. Dans le cas de classes à plusieurs niveaux (ex : CM1-CM2) ou par choix pédagogique, il est
possible de regrouper les crédits sur 2, voire 3 ans. 

A la demande de certaines équipes pédagogiques, les départs de courte durée, conformes au projet
d’école et/ou à leurs avenants annuels, peuvent remplacer les séjours de classe de découverte de 10
jours.

Ces crédits peuvent également être utilisés dans le cadre de formation par les pairs à condition que soit
établie une convention tripartite.

Pour permettre le paiement d’un acompte des séjours aux organismes par le Trésor Public pour les
écoles publiques, une convention tripartite ECOLE-MAIRIE-ORGANISME doit être signée et transmise
au service des Affaires Scolaires.

Pour les écoles privées, seuls les élèves lannionnais sont concernés par la participation financière.

VU le budget de la ville,
VU l’avis favorable de la Commission Politiques Éducatives et Sportive qui s’est réunie le 16 décembre
2025,

Il est proposé au conseil municipal :

DE FIXER un forfait de 232,30 euros par élève (établi sur la base de 23,23 € par élève sur 10 jours et
sur l’effectif de la classe déclaré au début de l’année scolaire en cours). Le budget municipal étant voté
pour l’année civile, si les classes de découverte sont organisées sur le premier trimestre de l’année
scolaire suivante, les directeurs devront préciser leurs effectifs de l’année avant le 15 septembre pour
ajuster le budget si nécessaire.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions correspondantes.
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D’IMPUTER les crédits au budget de la Ville (imputations 011 6234 284 et 2841, 012 6218 284 et
2841).

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

17 - Tarifs 2026 - rectifications

Rapporteur : Marc NEDELEC

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

1 – redevance due par les industriels forains pour les manèges

Avant 2023, les industriels forains payaient une redevance calculée comme suit :

prix unitaire au m² x surface occupée par le manège x nombre de jours de fête foraine.

Depuis 2023, la redevance payée par les industriels forains est calculée sur un prix au m² qui vaut pour
toute la durée de la fête foraine soit prix x m². Le prix initial a été revu à la hausse et tient compte du
nombre de jours de fête foraine.

Or une erreur s’est glissée dans la grille tarifaire 2026. Le tarif voté par le conseil municipal en séance
le 15 décembre 2025 reprend l’ancienne base de calcul mais avec un prix réévalué. La redevance en
devient donc exorbitante.

2 – Jardins familiaux

Afin d’ajuster les tarifs des jardins familiaux à l’usage, une mise à jour a été effectuée en 2026 en
ajoutant deux nouveaux découpages (3/8 et 2/3). Or, une erreur s’est glissée dans ces nouveaux tarifs ;
les tarifs applicables en 2026 seront les suivants : 

Tarifs 2026 Observations 
IV.5 – Mise à disposition des jardins familiaux
(tarifs annuels)
1/8 de parcelle 9,60€
1/4 de parcelle 19,20€
3/8 de parcelle 28,80€Nouveau  découpage  des

parcelles
1/2 de parcelle 38,40€
2/3 de parcelle 50,5€Nouveau  découpage  des

parcelles
3/4 de parcelle 57,10€
1 parcelle entière 76,40€
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VU le code général des collectivités territoriales,

VU le budget de la ville,

VU sa délibération n°2 du 15 décembre 2025 adoptant les tarifs pour l’année 2026,

VU les erreurs à rectifier,

Il est proposé au conseil municipal :

DE RECTIFIER la délibération du conseil  municipal du 15 décembre 2025 portant approbation des
tarifs 2026 comme suit :

Redevance industriels forains :
manège (redevance par m² et pour toute la durée de la fête foraine) : 2,00 € - 
observations : gel pour 2025 et 2026

Jardins familiaux :
Tarifs 2026 Observations 

IV.5 – Mise à disposition des jardins familiaux
(tarifs annuels)
1/8 de parcelle 9,60€
1/4 de parcelle 19,20€
3/8 de parcelle 28,80€Nouveau  découpage  des

parcelles
1/2 de parcelle 38,40€
2/3 de parcelle 50,5€Nouveau  découpage  des

parcelles
3/4 de parcelle 57,10€
1 parcelle entière 76,40€

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

18 - Convention Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) 2026

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Depuis  2020,  Lannion-Trégor  Communauté  a  la  compétence  de  la  Gestion  des  Eaux  Pluviales
Urbaines (GEPU). Dans le cadre de son transfert, des conventions de gestion de fonctionnement et
d’investissement (Délégation de Maîtrise d’Ouvrage : DMO) sont conclues annuellement entre la ville
de Lannion et LTC. La présente convention définit les opérations à venir pour l’année 2026.
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VU le Code de la  commande publique et  notamment ses articles L.2422-5 à L.2422-13 relatifs  la
maîtrise d’ouvrage déléguée entre personnes publiques,

VU l’article  L.5216-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  aux  compétences  des
communautés d’agglomération,

VU l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 portant statuts de Lannion-Trégor Communauté et
notamment :
• I- Les compétences obligatoires exercées par Lannion-Trégor Communauté
• I-10 – Gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L.2226-1

VU la délibération du bureau exécutif de Lannion-Trégor Communauté en date du 18 mars 2025 sur les
eaux pluviales urbaines,

VU la délibération du Conseil Municipal n°22 du 28 mars 2025 relative à la convention de délégation de
gestion  pour  l’exercice  de  la  compétence  "  Eaux  Pluviales  Urbaines  "  avec  Lannion-Trégor
Communauté,

VU la délibération en date du 06 février 2026 relative à l’ouverture d’opération pour compte de tiers –
Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 2026,

VU la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  2026  pour  la  Gestion  des  Eaux  Pluviales
Urbaines qui lui est soumise,

VU les opérations prévues sur le réseau d’eaux pluviales urbaines, à savoir : 

Le montant de la DMO s’élève à 150 000€.

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCEPTER  les  termes  de  la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  2026  de  la
communauté d’agglomération à la commune.

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la présente convention de délégation
de  gestion  avec  Lannion-Trégor  Communauté  ainsi  que  toute  pièce  relative  à  l’application  de  la
présente délibération.

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2026 au chapitre 45 en dépenses
et en recettes.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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19 - Ouverture opération pour compte de tiers – Gestion des Eaux
Pluviales Urbaines 2026

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal du 07 février 2020 approuvant la convention de gestion de
services pour la compétence des « Eaux Pluviales Urbaines »,

VU la délibération du conseil municipal du 07 février 2020 approuvant la convention de délégation de
gestion de maîtrise d’ouvrage dans le  cadre de la  délégation de gestion pour  la  compétence des
« Eaux Pluviales Urbaines »,

VU la  délibération du conseil  municipal  du 6 février  2026 approuvant la convention de gestion de
services pour la compétence des « Eaux Pluviales Urbaines » pour l’année 2026,

CONSIDÉRANT la nécessité d’ouvrir chaque année une ou plusieurs opérations pour compte de tiers,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’ouverture de 3 opérations pour compte de tiers pour la « Gestion des Eaux Pluviales
Urbaines » :

Chaque opération fera l’objet d’un suivi individuel (suivant le tableau ci-dessus) :
Imputation de dépenses : 4581_4581xxxx_734_ST
Imputation de recettes : 4582_4582xxxx_734_ST

DIT que les crédits nécessaires à l’ouverture de ces 3 opérations pour compte de tiers sont inscrits au
budget primitif 2026.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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20 - Création de locaux associatifs - Demande d'une subvention au titre
du Contrat de Territoire

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier,  la commune prévoit  l’aliénation de plusieurs biens
communaux, notamment le Centre Jean Savidan et l’ancienne école de Buhulien. Ces équipements
sont actuellement partiellement occupés par des associations, ce qui rend nécessaire leur relogement.
Par ailleurs, le CROUS du centre-ville a recentré ses activités sur un seul niveau du bâtiment qu’il
occupe,  laissant  le  premier  étage sans affectation.  Ce bâtiment  appartient  à  la  ville  et  est  mis  à
disposition de Lannion-Trégor Communauté par convention.

Le  projet  de  création  de  locaux  associatifs vise  à  regrouper,  sur  un  site  unique,  les  associations
aujourd’hui hébergées au Centre Jean Savidan et à l’ancienne école de Buhulien. Leur relogement est
envisagé  au  premier  étage  du  bâtiment  du  CROUS.  Les  locaux  seront  conçus  de  manière
mutualisable, afin de permettre une utilisation optimisée des espaces en fonction des activités et des
plannings des différentes associations.

Les travaux prévus consistent notamment à :
• cloisonner les surfaces en fonction des besoins identifiés,
• remplacer l’ascenseur,
• réaliser  les travaux de second œuvre (revêtements de sol,  peintures,  électricité,  plomberie,

etc.).

Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 500 000 € TTC.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le contrat de territoire 2022-2027 du Conseil Départemental,
VU le budget de la Ville,
VU le montant des travaux estimé à 2 300 000 € HT,
VU la convention de mise à disposition à LTC du bien sis 1 rue Langonaval en date du 08 août 2004,
VU le plan de financement, à savoir : 

Dépenses Montant € TTC Recettes Montant € %

Travaux 500 000 € Contrat de territoire 250 000 € 50%

Autofinancement 250 000 € 50 %

TOTAL (€) 500 000 € 500 000 € 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le plan de financement du projet de création de locaux associatifs,
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D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à solliciter une demande de financement dans
le cadre du contrat de territoire 2022-2027 du Conseil Départemental,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

DIT que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville (Imputation
2313-0205).

Monsieur Cédric SEUREAU souligne le caractère estimatif du montant des travaux qui vaut pour la
présente délibération et pour toutes les délibérations suivantes.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

21 - Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026
(DSIL) dans le cadre des travaux de rénovation énergétique des locaux

de la Direction Education et Vie Sportive (DEVS)

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Ce projet concerne la rénovation énergétique sur plusieurs années du bâtiment de la Direction de
l’Éducation  et  de  la  Vie  Sportive  afin  de  répondre  aux  objectifs  de  réduction  des  consommations
énergétiques du décret tertiaire. La rénovation de l’éclairage, l’isolation des combles, la rénovation des
menuiseries  ainsi  que  la  mise  en  place  d’une  gestion  technique  du  bâtiment  pour  le  pilotage  du
chauffage participeront à atteindre ces objectifs.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2334-42 relatif à la Dotation
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL),

VU l’appel à projets du 12 novembre 2025 relatif à la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux
(DETR) et  la Dotation de Soutien à l’Investissement Local  (DSIL)  dans le département des Côtes
d’Armor,

VU le budget de la Ville,

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’effectuer  la  rénovation  énergétique du bâtiment  de  la  Direction  de
l’Éducation et de la Vie Sportive dans le cadre des objectifs du Décret Tertiaire en prenant en compte
l’arbitrage effectué dans le cadre du budget 2026,

CONSIDÉRANT qu’au du montant de la nouvelle estimation de l'opération à 64 000 € HT, il convient de
revoir le plan de financement comme suit :
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DÉPENSES Montant (€HT) RECETTES Montant (€HT) %

Travaux (cf. en annexe) 64 000 DSIL 25 600 40 %

Fonds Vert 25 600 40 %

Ville de Lannion 12 800 20 %

Totaux 64 000 Totaux 64 000

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de rénovation énergétique du bâtiment de la Direction de l’Éducation et de la
Vie Sportive,

D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local (DSIL),

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

PRÉCISE que  les  dépenses  seront  inscrites  à  la  section  d’investissement  du  Budget  de  la  ville
(imputation 23_2313_301).

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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22 - Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026
(DSIL) dans le cadre des travaux de rénovation énergétique de l'école

maternelle Savidan

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Ce projet concerne la rénovation énergétique sur plusieurs années de l’école maternelle Savidan afin
de  répondre  aux  objectifs  de  réduction  des  consommations  énergétiques  du  décret  tertiaire.  La
rénovation de l’éclairage, l’isolation des murs et des combles, la rénovation des menuiseries ainsi que
l’abaissement du faux plafond, participeront à atteindre ces objectifs.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2334-42 relatif à la Dotation
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL),

VU l’appel à projets du 12 novembre 2025 relatif à la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux
(DETR) et  la Dotation de Soutien à l’Investissement Local  (DSIL)  dans le département des Côtes
d’Armor,

VU le budget de la Ville,

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer la rénovation énergétique de l’École Savidan dans le cadre
des objectifs du Décret Tertiaire en prenant en compte l’arbitrage effectué dans le cadre du budget
2026,

CONSIDÉRANT qu’au  du  montant  de  la  nouvelle  estimation  de  l'opération  à  391 662,80 €  HT,  il
convient de revoir le plan de financement comme suit :

DÉPENSES Montant (€HT) RECETTES Montant (€HT) %

Travaux (cf. en annexe) 391 662,80 DSIL 156 665,12 40 %

Fonds Vert 156 665,12 40 %

Ville de Lannion 78 332,56 20 %

Totaux 391 662,80 Totaux 391 662,80 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de rénovation énergétique de l’école maternelle Savidan,

D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local (DSIL),

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,
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PRÉCISE que  les  dépenses  seront  inscrites  à  la  section  d’investissement  du  Budget  de  la  ville
(imputation 23_2313_21313).

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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23 - Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026
(DSIL) dans le cadre des travaux de sécurisation et de mise aux normes

du patrimoine - phase n°3

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

La  ville  de  Lannion  possède un  patrimoine  immobilier  représentant  une  surface  de  l’ordre  de  10
hectares.  Une partie  de  ce  patrimoine est  âgé et  nécessite  des  travaux de  sécurisation :  Stopper
l’évolution des désordres, sécuriser, protéger les personnes, ... .
De plus, conformément aux engagements pris par la commune de Lannion pour l’ Ad’Ap déposés en
2016, nous nous devons de continuer à rendre accessibles les bâtiments communaux aux personnes
présentant un handicap.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’appel à projets commun relatif à la Dotation de Soutien à l’investissement Local (DSIL),

VU le budget de la Ville portant inscription des actions mentionnées en annexe,

CONSIDÉRANT la nécessité de mise en sécurité et en accessibilité du patrimoine de la ville,

CONSIDÉRANT le plan de financement qui lui est soumis, à savoir :

DEPENSES Montant (€ ht) RECETTES Montant (€ ht) %

Travaux (cf. en
annexe)

367 754 DSIL 110 326,20 30

Ville de Lannion 257 427,80 70

Totaux 367 754 Totaux 367 754,00 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de Travaux de sécurisation et de mise aux normes du patrimoine (phase n°3)
du patrimoine de la ville,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter la Dotation de soutien à l’Investissement local,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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24 - Divers travaux sur les crèches Ti Loutig, Ti Arzhig et Ti Bisig -
Sollicitation du fonds de concours Politique de la Ville auprès de LTC

Rapporteur : Sonya NICOLAS

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier, la Ville assure l’entretien et la maintenance de son
patrimoine bâti, améliore le confort des usagers et poursuit ses engagements en faveur de la transition
énergétique.

Ainsi, dans le cadre du Budget Primitif 2026, plusieurs opérations de travaux sont programmées sur le
patrimoine  des  crèches situées dans les  quartiers  prioritaires  de  Ker  Uhel  et  des  Fontaines.  Ces
interventions portent notamment sur :

• des travaux de réhabilitation (remplacement d’abris, traitement des structures bois) ;
• des  travaux  de  performance  énergétique  (remplacement  des  luminaires,  des  systèmes  de

production de chauffage, etc.) ;
• des travaux de sécurisation (rehaussement et création de clôtures) ;
• des travaux d’ergonomie et de confort (installation de plans de change, variateurs d’éclairage)

Le montant de ces travaux est estimé à 140 700 € TTC.

VU le budget de la ville,

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier et
de la transition énergétique,

CONSIDÉRANT le coût du programme de travaux d’un montant de 140 700 € TTC,

CONSIDÉRANT la localisation des crèches Ti Loutig, Ti Arzhig et Ti Bisig dans les quartiers prioritaires
de la ville,

CONSIDÉRANT le plan de financement qui lui est soumis, à savoir :

Dépenses Montant € TTC Recettes Montant € %

Divers  travaux  (Transitions
énergétiques,  Sécurisation,
réhabilitation)

140 700 € LTC (au titre de la politique
de la ville)

58 725 € 42 %

Autofinancement 81 975 € 58 %

TOTAL (€) 140 700 € 140 700 € 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le plan de financement présenté ci-dessus ; 
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DE SOLLICITER le  Fonds de Concours  Politique de la  Ville  auprès  de  LTC pour  un  montant  de
58 725€ ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier ;

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville au titre
du BP 2026 sur les lignes 23 2313 et 21 2188 fonctions – 42222 / 42223 / 42224 ST.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

25 - Viabilisation d'une opération de logements à Ar Santé - Sollicitation
du fonds de concours Politique de la Ville auprès de LTC

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

La requalification du quartier d’Ar Santé n’a pas pu être menée à son terme. En effet,  la dernière
opération de logements sociaux a été interrompue en cours de construction en raison de malfaçons
constatées sur les bâtiments.

L’opérateur Terres d’Armor Habitat a procédé à la démolition des constructions inachevées et s’apprête
désormais à engager une nouvelle opération de construction de 24 logements sociaux sur le site.

Dans ce cadre, la Ville s’est engagée à financer la viabilisation des terrains. La première phase de cette
viabilisation concerne les travaux de réseaux, pour un montant estimatif de 100 000 € TTC.

VU le budget de la ville, 

CONSIDÉRANT le programme de construction de 24 logements sociaux,

CONSIDÉRANT l’engagement de la ville de viabiliser les futurs logements,

CONSIDÉRANT le coût du programme de travaux d’un montant de 100 000€ TTC,

CONSIDÉRANT la localisation des futurs logements dans le Quartier Prioritaire de la Ville d’Ar Santé,

CONSIDÉRANT le plan de financement qui lui est soumis, à savoir : 
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Dépenses Montant € TTC Recettes Montant € %

Viabilisation  des  terrains  -
Travaux de réseaux

100 000 € LTC  (au  titre  de  la
politique de la ville)

40 000 € 40%

Autofinancement 60 000 € 60 %

TOTAL (€) 100 000 € 100 000 € 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le plan de financement présenté ci-dessus ;

DE  SOLLICITER le  fonds  de  concours  Politique  de  la  Ville  auprès  de  LTC pour  un  montant  de
40 000 € ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier  ;

PRÉCISE que les dépenses sont inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville au titre du
BP 2026 sur la ligne 20 2041582 845 ST.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

26 - Opération de Déconstruction et Reconstruction d'un local de
quartier à Pen Ar Ru - Sollicitation du fonds de concours Politique de

la Ville auprès de LTC
Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier, la Ville assure l’entretien et la maintenance de son
patrimoine bâti, améliore le confort des usagers et poursuit ses engagements en faveur de la transition
énergétique.

Ainsi,  dans  le  cadre  du  Budget  Primitif  2026,  il  est  prévu  de  procéder  au  désamiantage  et  à  la
déconstruction d’un bâtiment préfabriqué vétuste et énergivore, puis de le remplacer par un nouveau
bâtiment préfabriqué respectant les normes thermiques en vigueur.
Le montant de ces travaux est estimé à 180 000 € TTC.

VU le budget de la ville,

CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier et
de la transition énergétique,
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CONSIDÉRANT le coût du programme de travaux d’un montant de 180 000€ TTC, 

CONSIDÉRANT la localisation du bâtiment dans le quartier social de Pen Ar Ru,

CONSIDÉRANT le plan de financement qui lui est soumis, à savoir : 

Dépenses Montant € TTC Recettes Montant € %

Travaux de désamiantage, 
déconstruction, 

60 000 € LTC  (au  titre  de  la
politique de la ville)

75 000 € 42 %

Nouveau Bâtiment modulaire 120 000 € Autofinancement 105 000 € 58 %

TOTAL (€) 180 000 € 180 000 € 100 %

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le plan de financement présenté ci-dessus ; 

DE SOLLICITER le  Fonds de Concours  Politique de la  Ville  auprès  de  LTC pour  un  montant  de
75 000€ ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier  ;

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville au titre
du BP 2026 et suivant sur la ligne 23 2313 3382 ST.

Madame Françoise LE MEN précise que le quartier de Pen ar Ru est reconnu territoire de fragilité et
peut, à ce titre, intégrer le Contrat Politique de la ville.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

27 - Lancement d’une étude sur les fonctions écosystémiques des
espaces de nature en ville et demande de subvention auprès de la

Banque des Territoires

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Le  territoire  de  la  commune  de  Lannion  est  d’ores  et  déjà  confronté  aux  effets  du  changement
climatique,  marqués  par  une  augmentation  des  températures  moyennes,  une  multiplication  des
épisodes  de  chaleur  intense,  une  intensification  des  sécheresses  estivales  et  une  plus  grande
variabilité des précipitations.  Les projections climatiques à l’horizon 2100, fondées sur un scénario
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national à +4°C, indiquent une hausse significative du nombre de journées et de nuits chaudes, ainsi
qu’un renforcement des phénomènes extrêmes, avec des conséquences directes sur le confort urbain,
la santé publique et la gestion de l’eau.

La  morphologie  urbaine  spécifique  de  Lannion  génère  des  microclimats  contrastés  et  favorise
localement l’apparition d’îlots de chaleur urbains. Ces phénomènes constituent un enjeu majeur de
santé  publique,  les  vagues  de  chaleur  étant  reconnues  comme  l’un  des  principaux  facteurs  de
surmortalité climatique, en particulier pour certains publics fragiles et les populations exposées à des
environnements urbains très minéraux.

Dans ce contexte, les espaces de nature en ville, la végétation, les sols perméables et les continuités
écologiques apparaissent comme des leviers essentiels d’adaptation au changement climatique. Ils
contribuent à la régulation thermique par l’ombrage et l’évapotranspiration, à la gestion durable des
eaux pluviales, à la préservation de la biodiversité et à l’amélioration du cadre de vie des habitants.
Toutefois, la commune de Lannion ne dispose pas à ce jour d’un diagnostic global, objectivé et partagé
des fonctions écosystémiques de ses espaces de nature en ville, ni d’outils permettant de mesurer
précisément les îlots de chaleur, les parcours de fraîcheur et l’efficacité des actions de végétalisation.

Afin de répondre à ces enjeux, la commune souhaite engager une étude structurante, définie dans un
Cahier des Clauses Techniques Particulières, comprenant notamment un diagnostic territorial quantifié,
la cartographie des îlots de chaleur urbains et des parcours de fraîcheur,  l’installation de capteurs
climatiques, l’élaboration d’un schéma directeur de végétalisation et la mise à disposition d’outils de
modélisation permettant d’évaluer l’impact climatique des projets d’aménagement futurs. Cette étude
constitue un outil d’aide à la décision indispensable pour orienter les politiques publiques locales et
accompagner les opérations urbaines à venir, notamment dans les secteurs d’Ar Santé, des Fontaines,
des Hauts de Penn ar Stank et de Nod Huel. Par ailleurs, la végétalisation des parkings, notamment en
centre-ville, sera un enjeu majeur à court terme.

La Banque des Territoires,  dans le  cadre de ses missions d’accompagnement des collectivités en
matière de transition écologique, d’adaptation au changement climatique et d’amélioration du cadre de
vie, est susceptible de soutenir financièrement ce projet.

VU le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Lannion-Trégor Communauté,

VU le schéma stratégique Lannion 2030 de la ville de Lannion,

VU la Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique (TRACC)
nationale pour un scénario à +4°C,

VU le  projet  de  convention  de  subvention  pour  un  cofinancement  dans  le  cadre  de  l’étude  éco
systémique à intervenir entre la ville de Lannion et la Caisse des Dépôts et Consignations,

VU le plan de financement : 

Dépenses Montant € TTC Recettes Montant €
TTC

% 

Étude 32 000 € Part financée Banque des Territoires   9 600 €  30 %

Reste à charge ville de Lannion 22 400 €  70 %

Total 32 000 € Total 32 000 €  100 %

VU l’avis favorable de la commission Politiques Urbaines et  Politique de la  Ville -  Cadre de Vie -
Travaux - Police - Marché et Commande Publique en date du 1er décembre 2025,

Il est proposé au conseil municipal :
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DE VALIDER le plan de financement de l’étude sur les fonctions écosystémiques des espaces de
nature en ville,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de co-financement avec
la Banque des Territoires, ainsi que tout document y afférent.

Madame Anne LE GUEN explique les raisons de son abstention.
« Je ne comprend pas pourquoi faire faire une étude pour des choses évidentes.
A noter que l’on vient de bitumer le parvis de la gare, sans parler des quais.
Pour moi, on fait ce qu’il ne faut pas faire. Après on lance des études. »

Madame Catherine  BRIDET indique  que  ses  remarques  rejoignent  celles  de  Madame LE GUEN.
Madame BRIDET ajoute l’avenue de la résistance.

Monsieur le Maire explique qu’il semblait à la municipalité intéressant de disposer de ce plan guide
dans la mesure où ces questions deviennent urgentes.

ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
6 ABSTENTIONS

LAIR - MAREC - BRIDET - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
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28 - Lancement de la phase opérationnelle d'une nouvelle OPAH-RU
2026 - 2030

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

En janvier  2020,  LTC a signé,  en partenariat  avec les communes de Lannion et  de Tréguier,  une
convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU),
pour une durée initiale de cinq ans.  Cette  action s’inscrit  dans le cadre plus large d’Opération de
Revitalisation du Territoire (ORT), liée notamment au dispositif Action Cœur de Ville.

L’OPAH-RU  visait  la  revitalisation  des  centres  anciens  de  Lannion  et  Tréguier,  en  soutenant  les
porteurs  de  projets  (qu’ils  soient  propriétaires  occupants  ou  investisseurs),  en  encourageant
l’amélioration des logements,  et  en incitant  à  la  remise sur  le  marché des biens vacants,  tout  en
valorisant  le  patrimoine bâti.  Elle  s’inscrivait  ainsi  dans la  continuité du diagnostic  et  des objectifs
inscrits dans le schéma de référence Lannion 2030 (notamment d’une redynamisation du centre-ville
avec une augmentation de sa population).

En avril  2024, un avenant à la convention initiale a été signé, prolongeant la durée du programme
jusqu’au 31 décembre 2025 et intégrant les communes de Plestin-les-Grèves et de Plouaret.

À mi-parcours et en fin d’opération, les bilans réalisés ont montré des avancées sur les différents volets
de l’opération. Ainsi, fin 2025, on comptabilisait à l’échelle globale et pour la Ville de Lannion :

• 425 contacts pris avec l’opérateur Urbanis, dont 277 pour des projets situés à Lannion
• 407 visites de logements réalisées, dont 250 à Lannion,
• 105 projets classés sans suite ou en dehors du dispositif ANAH, dont 71 à Lannion.

Au total, 337 logements ont bénéficié d’un diagnostic avec un conseil technique et / ou financier pour
un projet de travaux, dont 221 logements pour un projet d’amélioration de l’habitat hors ravalement.
Parmi ceux-là :

• 116  logements  ont  bénéficié  d’un  accompagnement  dans  le  cadre  de  la  campagne  de
ravalement, dont 70 à Lannion (avec 18 projets aidés et terminés)

• 109 logements ont bénéficié d’un accompagnement dans le cadre de travaux lourds (logements
très dégradés ou insalubres), dont 77 à Lannion (avec 12 dossiers soldés). Madame Françoise
LE  MEN  ajoute  que  ces  logements  ont  été  remis  sur  le  marché  locatif  avec  des  loyers
plafonnés et conventionnés.

L’ensemble des travaux programmés ou réalisés dans le cadre de l’OPAH-RU ont généré 7,9  millions
d’euros de travaux TTC, dont 2,6 millions d’euros de travaux lourds pour traiter l’habitat dégradé et 2,6
millions de travaux pour le ravalement des façades. Ces projets ont eu des retombées économiques
significatives  pour  le  territoire,  avec  80% du volume de travaux programmés ou réalisés  par  des
entreprises du territoire de LTC (dont 25% sur la ville de Lannion), représentant 4,7 millions d’euros de
travaux HT.

Des actions méritent toutefois d’être poursuivies concernant la vacance des logements, la lutte contre
la dégradation du bâti ancien, et l’amélioration des performances énergétiques.
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Ainsi, il est proposé par LTC le lancement d’une nouvelle Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat  –  Renouvellement  Urbain  (OPAH-RU)  pour  la  période  2026-2030,  sur  un  périmètre
intercommunal incluant les secteurs centraux de Lannion et Tréguier, Plestin-les-Grèves et Plouaret.

Cela constitue une opportunité de renforcer l’efficacité du dispositif, de densifier l’ingénierie, d’accroître
l’impact social et patrimonial, et d’articuler plus finement l’intervention avec les orientations du futur
PLUi-H.

Une étude pré-opérationnelle a été engagée en novembre 2025 afin de :
• définir le périmètre opérationnel de l’OPAH-RU (parcellaire, par commune) ;
• diagnostiquer  les  besoins  en  travaux  :  vacance,  dégradation,  performance  énergétique,

adaptation, sécurité, accessibilité ;
• estimer le coût des travaux (par type de travaux) et les aides à mobiliser ;
• préciser la gouvernance, l’animation, l’ingénierie, et le schéma de pilotage ;
• fixer des indicateurs d’évaluation (nombre de logements, façades, consommation énergétique,

vacance, etc.) ;
• proposer un calendrier de mise en œuvre et un plan de financement.

Cette étude a défini les objectifs suivants à l’échelle des 4 communes :
• 30 immeubles prioritaires accompagnés, dont 10 à Lannion (nouvelle opération de restauration

immobilière)
• 95 immeubles visités via les DIA, dont 50 à Lannion
• 16 campagnes de courriers logements vacants, dont 4 à Lannion
• 2 Dossiers de Déclarations d’Utilité Publique d’Opérations de Restauration Immobilière, dont 1

à Lannion
• 4 études flash copropriétés + 4 Diagnostics Multi Critères – pas de ciblage par commune à ce

stade
• 296 façades expertisées / 85 façades rénovées, dont 103 expertisées et 25 rénovées à Lannion
• 42 visites techniques insalubrités / périls, dont 25 à Lannion - 37 visites signalements, dont 25 à

Lannion
• 4  dossiers  déposés  en  Commission  Nationale  de  Lutte  contre  l’Habitat  Indigne,  dont  1  à

Lannion

Le budget prévisionnel estimatif de l’opération est le suivant (sur 5 ans) :

Pour le poste des travaux d’amélioration énergétique, autonomie et lutte contre l’habitat indigne
• ANAH : 2 015 200 €
• Communes : 68 000 €, dont 15 000 € pour la Ville de Lannion (prime de sortie de vacance)
• Investissement Privé : 4 040 200 €
• LTC : 292 000 €

Pour le poste des travaux pour le ravalement de façades
• Communes : 435 000€, dont 185 000 € pour la Ville de Lannion
• Investissement Privé : 2 565 000€
• LTC : 435 000€

Pour le poste du suivi-animation (en HT)
• ANAH : 524 387 €
• LTC : 277 910€

Afin d’atteindre ces objectifs,  Lannion-Trégor Communauté mobilisera une structure d’ingénierie de
suivi-animation qui sera recrutée par le biais d’un marché public. Pour mémoire, c’est URBANIS qui
avait été retenue pour la première OPAH-RU.

Les objectifs ci-dessus sont  négociés et  contractualisés dans une convention signée entre LTC et
l’Anah. Cette convention définit également :

• les modalités d’aides ;
• les engagements réciproques des parties ;
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• la durée de la convention, alignée sur la période 2026-2030 ;
• les indicateurs d’évaluation et de suivi, y compris un bilan intermédiaire à mi-parcours.

Le projet de convention, présenté ci-après, est encore à l’étude par les services de la DREAL.

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L303-1, L303-1-1 et L312-2-
1,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 mars 2017 relative au transfert de compétence
«Plan Local d'Urbanisme » à Lannion-Trégor Communauté,
VU la délibération n°CC_2017_ 0169 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date du 28 juin 2017, portant sur l'approbation du Programme Local de l'Habitat 2018-2023,
VU  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor  Communauté  en  date  du  26
septembre 2023, portant sur la prorogation pour 3 ans du programme local de l'habitat,
VU la délibération du Conseil Municipal de Lannion en date du 22 mars 2019 approuvant le lancement
d’une OPAH Renouvellement Urbain sur son centre-ville,
VU la délibération n°CC_2019_0045 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date du 2 avril 2019 portant sur le lancement d’une OPAH Renouvellement Urbain sur les centres-villes
de Lannion et de Tréguier et création d’une Opération de Revitalisation du Territoire,
VU la délibération n°CC_2019_0078 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date du 25 juin 2019 prescrivant l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal valant Plan
Local  de  l’Habitat  et  fixant  les  modalités  de  concertation  mise  en  œuvre  à  l’occasion  de  cette
procédure;
VU la délibération n°CC_2023_0167 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date du 26 septembre 2023 actant du débat sur les orientations générales du PADD qui s’est tenu en
séance du conseil communautaire ;
VU la délibération n°CC_2025_0088 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date du 24 juin 2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de Plan local d’urbanisme
intercommunal valant Plan Local de l’Habitat ;
VU la délibération du Conseil Municipal de Lannion en date du 29 septembre 2025 donnant un avis
favorable au projet de PLUi-H,
VU le budget de la Ville,

CONSIDÉRANT le bilan quantitatif et qualitatif de l’OPAH-RU 2020 – 2026,
CONSIDÉRANT les besoins restants  identifiés en termes de lutte  contre l’habitat  indigne,  de lutte
contre la vacance, et plus globalement d’amélioration de l’habitat en centre-ville,
CONSIDÉRANT l’opportunité de poursuivre le travail initié dans le cadre d’une nouvelle OPAH-RU,
CONSIDÉRANT les objectifs fixés dans le projet de convention proposé,
CONSIDÉRANT le plan de financement proposé,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le périmètre opérationnel de l’OPAH-RU,

D’APPROUVER le plan de financement pour Lannion,

D’APPROUVER  le  lancement  par  Lannion-Trégor  Communauté  de  la  phase  opérationnelle  d’une
nouvelle OPAH pour une durée de 5 années,

D’AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

Madame Françoise LE MEN ajoute que l’OPAH-RU, qui s’est terminée en 2025, a modifié le visage de
la ville, a diversifié l’offre de logements avec des loyers plafonnés et a injecté des millions d’euros dans
l’économie locale. Il convient donc de saluer cette opération sur 5 ans.
Madame LE MEN explique que les volumes ont été déclinés par territoire au regard d’un repérage des
travaux à poursuivre.
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Monsieur le Maire trouve qu’il s’agit d’une bonne opération dont les effets sont visibles dans la ville.

Madame  Françoise  LE  MEN précise  que  la  ville  n’a  pas,  avec  l’ancienne  opération,  entamé  de
procédure  coercitive  à  l’encontre  d’éventuels  propriétaires  non  volontaires.  L’enquête  publique
parcellaire  s’est  achevée  et  la  commissaire  enquêtrice  a  émis  un  avis  favorable.  L’ensemble  des
propriétaires du périmètre initial concernés sont venus voir la commissaire enquêtrice et se sont tous
engagés à suivre les recommandations qui vont leur être prescrites. Ils disposent d’un délai de 18 mois
pour se mettre en conformité.
Le caractère coercitif ou non coercitif a constitué un réel sujet. Madame LE MEN pense que la ville a eu
raison de faire traîner un peu la procédure de coercicion car au final,  on est dans une procédure
d’accompagnement y compris pour certains immeubles dont la nécessité de réhabilitation est connue
depuis plusieurs dizaines d’années.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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29 - Presbytère de Brélévenez - 
lancement d'un appel à manifestation d'intérêt

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

La Ville de Lannion est propriétaire d’un ancien presbytère entouré d’un grand jardin situé en haut des
marches de Brélévenez.

Ce bâtiment n’est plus occupé depuis de nombreuses années et de gros travaux de rénovation sont
aujourd’hui nécessaires pour le réhabiliter. C’est dans ce contexte que la Ville de Lannion souhaite
procéder à la vente de l’ancien presbytère avec son jardin attenant.

Une mise en concurrence n’est pas obligatoire pour la vente de ce bien, mais compte tenu de sa valeur
patrimoniale, la Ville a envisagé de recourir à un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) afin de susciter
des  initiatives  de  tiers  et  faire  émerger  un  projet  de  réhabilitation  compatible  avec  la  proximité
immédiate de l’Église et du cimetière de Brélévenez, et assurant une préservation du site. 

Les candidats sont libres de proposer tout projet d’ordre privé ou ouvert au public à destination de
logements, ou d’ordre social, culturel, de restauration, de tiers-lieu ou autres.

Il  s’agit  d’une  procédure  qui  n’est  pas  encadrée par  les  textes  ni  par  le  Code  de la  Commande
Publique.  Elle se distingue des contrats de la commande publique en ce qu’il ne s’agit pas de répondre
à un besoin de la collectivité en matière de travaux ou de services mais de sélectionner parmi des
projets, dont l’initiative et le contenu relèvent de leurs seuls auteurs, celui que la collectivité jugera le
plus approprié par rapport à ce site emblématique de Lannion.

La collectivité devra respecter le principe d’égalité de traitement des candidats. Elle doit donc définir
ses propres règles de consultation dans un cahier des charges qu’elle est tenue de respecter.

Il  est aujourd’hui proposé au Conseil  Municipal de valider le lancement d’un Appel à Manifestation
d’Intérêt sachant qu’une Commission ad hoc devra être composée après les élections municipales de
mars 2026 afin de procéder à l’analyse des offres.
Une fois que cette Commission aura procédé à l’analyse des offres, elle pourra proposer au Conseil
Municipal la candidature jugée la plus appropriée.

Si aucun projet n’est jugé satisfaisant, la Ville se réserve le droit de relancer un AMI ou de ne pas y
donner  suite.  A tout  moment  elle  pourra  aussi  interrompre  le  processus  d’AMI  sans  qu’aucune
indemnité ne puisse être réclamée par les candidats. En cas de renoncement à la vente dans le cadre
de l’AMI, la Ville se réserve le droit de procéder à la vente du bien selon toutes autres modalités.

La vente portera sur :
- le bâtiment de l’ancien presbytère ;
- sa cour et son jardin attenant ;
- un garage donnant sur la rue des Templiers,
- des annexes délabrées situées dans le jardin.
Le tout entièrement clos d’un mur en pierres sur les parcelles cadastrées section AH n°583 et n°584.
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Le  bâti  dit « ancien  oratoire »  ayant  historiquement  servi  d’ossuaire,  est  exclu  de  la  vente.  Une
servitude de passage permettant d’y accéder pour son entretien devra être créée dans la cour de
l’ancien presbytère.

La date limite de remise des offres est fixée au vendredi 29 mai 2026.

Au vu de l’avis des Domaines en date du 26 janvier 2026, le prix minimum demandé est fixé à Cent
soixante dix mille euros (170.000 €). Toute offre inférieure à ce prix sera automatiquement rejetée.
Les candidats sont libres de proposer un montant d’acquisition plus élevé.

Des clauses spécifiques seront également insérées dans l’acte de vente :
- un pacte de préférence donnant à la ville une préférence en cas de revente du bien dans un délai de
15 ans.
- une clause résolutoire en cas d’inexécution par le candidat/acquéreur d’une condition essentielle de la
vente, à savoir, le paiement du prix de vente et l’achèvement du projet de rénovation dans un délai
maximum de 4 ans à compter de la vente.

Les porteurs de projet déposeront leurs offres constituées notamment des pièces suivantes : identité
précise,  une  présentation  du  projet,  une  proposition  de  prix  d’achat  et  un  descriptif  du  montage
financier de l’opération.

Les projets seront analysés puis sélectionnés sur le fondement des critères suivants, non classés par
ordre de priorité :

Proposition d’achat du candidat :
• Prix d’achat proposé

Qualité de projet: 
• Qualité et originalité du projet (contribution à la vie locale, animation du quartier, retombées

sociales/culturelles/touristiques, attractivité du lieu pour les habitants) ;
• ouverture du projet au public (classement ERP, fréquences et modalités d’accueil du public, )
• Compatibilité  du  projet  avec  son  environnement (Respect  des  règles  du  SPR,  respect  de

l’architecture existante, compatibilité avec l’histoire et l’identité du lieu) ;
• Clarté et réalisme du projet.

Viabilité du projet et du montage financier :
• Solidité financière (garanties de financement, apport personnel,etc.)
• Le cas échéant, équilibre économique de l’exploitation (projections financières)
• délai prévisionnel de mise en œuvre, phasage du projet

Le  projet  de  cahier  des  charges  de  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  est  annexé  à  la  présente
délibération.

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt pour la vente de l’ancien presbytère
de Brélévenez ;

D’APPROUVER le cahier des charges de l’appel à manifestation d’intérêt joint aux présentes ;

D’AUTORISER Monsieur le  Maire ou son représentant  à  prendre tous les actes nécessaires pour
exécuter la présente délibération.

Madame Catherine BRIDET demande pourquoi la question est inscrite en fin de mandat. Une urgence
le justifie-t-il ?

Monsieur le Maire explique que la municipalité travaille sur ce dossier depuis longtemps. Un appel à
manifestation d’intérêt nécessite un certain temps. Le presbytère continue de se dégrader, Monsieur le
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Maire l’a constaté lors de ses visites d’où la cession.  Le prochain conseil  municipal  désignera les
membres de la commission qui rendra son avis sur les candidatures présentées. Le cahier des charges
mentionne bien que la ville peut suspendre la procédure à tout moment.

Madame Catherine BRIDET demande si des personnes ou des projets ont été déposés.

Monsieur le Maire indique que des personnes ont montré leur intérêt. Afin de garantir une certaine
transparence, la ville lance un appel à manifestation d’intérêt.

Madame Anne LE GUEN trouve dommage que la ville n’ait pas consacrée des crédits pour conserver
ce patrimoine dans la ville plutôt que de construire du neuf.

Monsieur le Maire demande à Madame LE GUEN où la ville a construit du neuf.

Madame  Anne  LE  GUEN pense  au  nouveau  collège,  à  l’hôtel  de  Tonquédec.  Architecturalement
l’ancien presbytère est un beau bâtiment. Cela aurait pu constituer un beau projet de le conserver au
sein du patrimoine communal.

Monsieur le Maire revient sur la discussion budgétaire en début de séance où certains ont reproché à
la majorité de trop dépenser. Restaurer ce patrimoine coûte cher et l’affecter à une activité signifie des
frais de fonctionnement annuels.

Madame Anne LE GUEN en convient et précise qu’il s’agit d’un choix politique.

Monsieur le Maire souhaitait souligner la contradiction.

Pour Madame Anne LE GUEN, il n’y a pas de contradiction. Elle revient sur son explication de vote lors
du budget : il est préférable de conserver le patrimoine et d’y consacrer des crédits plutôt que de lancer
de nouveaux projets.

Monsieur le Maire revient sur les constructions neuves : ni le nouveau collège ni l’Imagerie ne seraient
entrés dans le site du presbytère.

Madame Anne LE GUEN indique les quais. Elle n’a jamais dit qu’il fallait affecter l’ancien presbytère à
l’Imagerie.

Monsieur le Maire fait remarquer à Madame LE GUEN que l’Imagerie sera dans un bâtiment que la ville
réhabilite.

Madame Anne LE GUEN en convient.

Monsieur le Maire dit éprouver des difficultés à suivre la logique car installer un service municipal dans
l’ancien presbytère signifie des frais de fonctionnement supplémentaires et par conséquent des frais de
personnel, des charges à caractère général, des assurances.
Monsieur le Maire conclut que la ville n’a pas utilité de ce bâtiment, qui est un beau patrimoine mais qui
se dégrade rapidement.

Madame Danielle MAREC demande confirmation que rien ne sera décidé avant le 29 mai.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Françoise LE MEN indique que la question de l’oratoire a constitué un vrai frein : la ville ne
pouvait pas prendre le risque de découvrir des ossements.

Monsieur le Maire ajoute qu’il a été étudié la possibilité de créer une autre ouverture. De nombreuses
discussions ont eu lieu avec l’évêché ; les réponses apportées par l’évêché manquaient parfois de
clarté.
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Monsieur Cédric SEUREAU indique que la cession de l’ancien presbytère de Brélévenez figure depuis
2020 au Schéma Directeur Immobilier (SDI) comme la salle de Goas Congar, les sanitaires de Buzulzo,
la ferme de Kerrouz. Il s’agit de cessions de bâtiments à envisager pour financer d’autres actions du
SDI telles que l’isolation de patrimoine scolaire.

ADOPTÉ PAR 28 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS (CALLAC - LE GUEN)
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30 - Jardin du Presbytère de Brélévenez - désaffectation et déclassement

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Pendant plusieurs années, le jardin de l’ancien presbytère de Brélévenez, cadastré section AH n°584
d’une contenance de 1068 m², a accueilli des jardins partagés. En avril 2024, la commune a procédé
au transfert de ces jardins partagés sur le plateau du Kroas Hent dans le cadre d’un projet lauréat d’un
budget  participatif.  Depuis  cette  date,  cette  parcelle  est  inoccupée  et  inaccessible  au  public.  La
commune envisage de la vendre mais pour ce faire, il est nécessaire préalablement de la désaffecter et
de la déclasser du domaine public communal afin de l’incorporer dans le domaine privé communal.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2141-1 à L.2141-3,

VU le transfert des jardins partagés de Brélévenez sur le plateau du Kroas Hent opéré en avril 2024,

CONSIDÉRANT que depuis ce transfert la parcelle cadastrée AH n°584 est libre de toute occupation et
n’est plus accessible au public,

CONSIDÉRANT que de fait cette parcelle n’est plus affectée à l’usage direct du public, 

Il est proposé au conseil municipal :

DE CONSTATER la désaffectation de la parcelle cadastrée section AH n°584 d’une surface de 1068 m²
sise rue des Templiers.

DE PRONONCER le déclassement du domaine public communal de la parcelle cadastrée section AH
n°584 d’une surface de 1068 m2 afin de l’intégrer dans le domaine privé communal.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire.

Monsieur Marc NEDELEC demande confirmation que l’acquéreur du presbytère achètera également le
jardin.

Monsieur le Maire confirme.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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31 - Désaffectation et déclassement des locaux
composant le site Savidan

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS -
Hervé LATIMIER - Yvon BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON -
Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET
- Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Le site Savidan sous promesse de vente depuis le 03 novembre 2023 est composé de deux parcelles
bâties cadastrées section AK n°480 localisées au 19 et 21 rue Jean Savidan et deux parcelles non
bâties AK n°532 et 118p. La pré-commercialisation des 50 logements est bien avancée permettant
d’envisager la signature de l’acte authentique en avril 2026.
Ces locaux occupés autrefois par l’Imagerie, un ancien logement de fonction, les services techniques
municipaux et les Affaires Culturelles, le Point Info Habitat et de nombreux bureaux occupés par des
associations diverses avec des permanences et de l’accueil du public sont désormais libres de toute
occupation. De fait, ces parcelles bâties relèvent de la domanialité publique de la commune.
Aujourd’hui,  ces  locaux  sont  inoccupés  suite  au  déménagement  de  l’association  l’Imagerie,  du
déménagement de l’association « Objectif Image Trégor, des services techniques municipaux, du Point
Info Habitat, de la dissolution de la Maison de la Solidarité du pays de LANNION et du départ des
locataires en 2023 de l’ancien logement de fonction. Les bâtiments situés sur les parcelles AK n°480 et
482 ne sont donc plus affectés à un service public ni à l’usage direct du public. Préalablement à la
signature de l’acte de vente du site Savidan, il y a lieu d‘en constater la désaffectation et de procéder à
leur déclassement du domaine public communal.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2141-1,

VU  les  activités  exercées  autrefois  dans  les  locaux  cadastrés  section  AK  n°480  et  482  situés
respectivement  au  19  et  21  rue  Jean  Savidan  à  LANNION et  les  aménagements  indispensables
réalisés,

CONSIDÉRANT que les services techniques sont installés depuis plusieurs années boulevard Louis
Guilloux et le service des Affaires Culturelles à l’Espace Sainte-Anne rue de Kerampont,

CONSIDÉRANT que l’ancien logement de fonction situé au 19 rue Jean Savidan est inoccupé depuis le
1er mars 2023,

CONSIDÉRANT les déménagements du Point Info Habitat boulevard Louis Guilloux en juin 2019 et de
l’Imagerie dans les locaux de l’ex-CIO en mars 2024,

CONSIDÉRANT le  déménagement  de  l’Association  Objectif  Image  Trégor,  dernière  association  à
occuper les locaux suite à la dissolution de la Maison de la Solidarité du pays de LANNION,

CONSIDÉRANT que les bâtiments cadastrés section AK n°480 et  482 ne sont  plus affectés à un
service public ni à l’usage direct du public,
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CONSIDÉRANT qu’ils sont définitivement fermés au public,

Il est proposé au conseil municipal :

DE CONSTATER la désaffectation matérielle des bâtiments cadastrés section AK n°480 et 482 situés
respectivement aux 19 et 21 rue Jean Savidan à LANNION qui  sont libres de toute occupation et
définitivement fermés au public.

DE PRONONCER le déclassement du domaine public de la totalité des deux bâtiments cadastrés
section AK n°480 et 482 afin de les intégrer au domaine privé communal en vue de leur cession.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ville de Lannion Conseil Municipal du 6 février 2026 202



Ville de Lannion Conseil Municipal du 6 février 2026 203



32 - Vente du site Savidan - avenant n°2 de prorogation de délai
administratif

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

La société « PROMOTY » a lancé la commercialisation des logements composant le projet dénommé
« Le Clos des Capucins » en juin 2025 en lieu et place du site Savidan. La réalisation de la promesse
de  vente  signée  le  3  novembre  2023  est  conditionnée  notamment  à  des  objectifs  de  pré-
commercialisation  qui  sont  demandés  par  les  établissements  bancaires  et  qui  sont  nécessaires  à
l’obtention de la Garantie Financière d’Achèvement (GFA). Sur cet aspect du dossier, le porteur de
projet est actuellement en phase de transmission des pièces administratives à sa banque. Il est, par
ailleurs,  détenteur  d’un  permis  de  construire  purgé  de  tout  recours  et  a  lancé  la  consultation
d’entreprises pour la mise en œuvre des travaux. L’ouverture des plis devrait intervenir fin janvier 2026.
Pour rappel, un avenant n°1 à la promesse de vente a été signé le 24 septembre 2025 (validé par
délibération du 18 novembre 2024) afin d’acter notamment la réduction du programme de logements à
50  logements  suite  aux  prescriptions  de  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France  et  par  voie  de
conséquence à la suppression des logements sociaux initialement prévus et fixant la réalisation de la
promesse au plus tard au 28 février 2026.
Aujourd’hui,  bien  que  le  projet  du  « Clos  des  Capucins »  soit  bien  avancé,  il  apparaît  que  cette
échéance  soit  difficile  à  respecter  notamment  dans  l’hypothèse  de  lots  infructueux.  De  ce  fait,  il
apparaît opportun d’anticiper la passation d’un nouvel avenant pour porter cette date au 31 mai 2026
étant précisé qu’une signature de l’acte de vente semble envisageable en avril 2026.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU sa délibération du 25 septembre 2023 approuvant la cession d’un ensemble immobilier situé aux 19
et 21 rue Jean Savidan à la Société PROMOTY, avec faculté de substitution, pour la réalisation d’un
programme de 72 logements,

VU la promesse de vente signée le 3 novembre 2023 pour la vente des parcelles composant le site
Savidan à la société « PROMOTY »,

VU sa délibération du 18 novembre 2024 approuvant la passation d’un avenant n°1 relatif à la réduction
du programme de logements suite aux prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France et la
suppression des logements sociaux,

VU l’avenant n°1 signé le 24 septembre 2025 prenant acte du nouveau programme de 50 logements,

CONSIDÉRANT que cet avenant mentionnait une réitération de l’acte authentique au plus tard le 28
février 2026,

CONSIDÉRANT que ce délai ne sera probablement pas respecté,

Il est proposé au conseil municipal :
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D’APPROUVER la passation d’un avenant n°2 à la promesse de vente signée le 03 novembre 2023
afin de proroger le délai de réitération par acte authentique et de le porter au 31 mai 2026.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier et
notamment l’avenant n°2 qui sera établi par Maître Alban VOURRON.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

33 - Nod-Huel - préemption de l'ex JOUECLUB

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Par Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) n°22113 25 00304 déposée le 16 décembre 2025 par voie
dématérialisée,  Maître Marc BIGNON a informé la commune de la vente de l’ensemble immobilier
composé des parcelles  BX n°40,  41  et  42  appartenant  à  la  SCI  DE PENN AR C’HRA pour  une
contenance totale de 2 287 m² et autrefois occupé par l’enseigne JOUECLUB. 
En vertu du 15° de la délibération du 8 juin 2020 relative aux délégations du Conseil Municipal au
Maire, en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil
Municipal a chargé le Maire « d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le
Code de l'Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, d’autoriser le Maire à déléguer
l'exercice  de  ces  droits  à  l'occasion  de  l'aliénation  d'un  bien  à  l’Établissement  Public  Foncier  de
Bretagne  selon  les  dispositions  prévues  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  213-3  du  Code  de
l’Urbanisme ».
Ce bien se situe dans le périmètre de requalification du site de Nod-Huel qui nécessite une maîtrise
foncière communale pour la mise en œuvre du projet urbain qui prévoit notamment l'aménagement
d'infrastructures  apaisées de l'actuel  boulevard  Mendès France et  la  création d'une voie  reliant  le
boulevard Mendès France au Quai Foch, qui desservira les futurs îlots du quartier de Nod-Huel. C’est
dans ce contexte que Monsieur le Maire a décidé d’exercer son droit de préemption urbain au prix de la
DIA soit 250 000 € auquel il faut ajouter 15 000 € de commission avec frais de notaire en sus.
Pour ce faire, une demande de délégation ponctuelle du droit de préemption urbain a été sollicitée
auprès de Lannion-Trégor Communauté compétente en la matière depuis 2017.
La commune a un délai de 2 mois pour notifier sa décision de préemption et la signature de l’acte
authentique  doit  intervenir  dans  le  délai  de  trois  mois,  à  compter  de  la  date  de  la  décision  de
préemption.
A cette fin, il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à conclure l’acte authentique d’acquisition.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.210-1 et suivants, L.213-1, L.300-1, ainsi que
R.213-4 et suivants,
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VU le budget de la Ville,

VU les délibérations du 31 janvier 2014 approuvant le Plan Local d'Urbanisme d'une part et le Droit de
Préemption Urbain (D.P.U) d'autre part,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 mars 2017 relative au transfert de compétence
« Plan Local d'Urbanisme » à Lannion-Trégor Communauté,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  en date du 22 mai  2017 relative à l'exercice du Droit  de
Préemption Urbain suite au transfert de la compétence "Plan Local d'Urbanisme" à Lannion- Trégor
Communauté,

VU sa délibération du 8 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal décide d'accorder au Maire, pendant
toute la durée de son mandat, certaines délégations comme notamment celle d'exercer au nom de la
commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme que la commune en soit titulaire
ou délégataire,

VU  la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  n°22113  25  00304  déposée  par  voie  dématérialisée  le
16 décembre 2025 par Maître Marc BIGNON pour le compte de la SCI DE PENN AR C’HRA pour
l’ensemble immobilier cadastré section BX n°40, 41 et 42,

VU l’avis favorable de la Commission Politiques Urbaines – Politique de la Ville – Cadre de Vie –
Travaux – Police – Marché et Commande Publique du 5 janvier 2026,

VU  l’arrêté  de  Lannion-Trégor  Communauté  n°26/002   du  07  janvier  2026  portant  délégation
ponctuelle de l’exercice du droit de préemption urbain à la Commune de LANNION à l’occasion d’une
aliénation, 

VU l’arrêté municipal n° DST_2026_0035 en date du 26 janvier 2026 portant décision de préemption,

VU l’avis du domaine n° 28521851 du 26 janvier 2026,

CONSIDÉRANT que ce bien se situe dans le périmètre de requalification de Nod-Huel et que la mise
en œuvre du projet urbain sur ce secteur nécessite une maîtrise foncière communale,

CONSIDÉRANT que c’est dans ce contexte que Monsieur le Maire a décidé d’exercer, au nom de la
Commune, son droit de préemption urbain,

CONSIDÉRANT que la signature de l’acte authentique doit  intervenir dans le délai de trois mois à
compter de la décision de préemption,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte authentique relatif  à la préemption de l’ensemble
immobilier composé des parcelles cadastrées section BX n°40, 41 et 42 au prix mentionné dans la
Déclaration d’Intention d’Aliéner n°22113 25 00304 soit au prix de DEUX CENT CINQUANTE MILLE
EUROS (250 000 €) auquel il faut ajouter QUINZE MILLE EUROS (15 000 € TTC) de commission avec
frais de notaire en sus.

PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront imputées au budget Ville (imputation 21 2111 515
114 ST).

Monsieur le Maire rappelle que le but de la présente préemption est la maîtrise foncière sur Nod Uhel.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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34 - Rue de Min Coar - régularisations d'alignements

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Lors d’une mission de bornage pour une division de la propriété de Monsieur et Madame SAVINE
cadastrée section C n°262 située rue de Min Coar à Servel, le cabinet de géomètre A&T OUEST a
relevé que le trottoir grevé de réseaux se situait non seulement sur la propriété en cours de division
mais également sur celle des voisins cadastrée section AH n°1564 appartenant à  Monsieur et Madame
GASPAR.

Les propriétaires  ont  sollicité  une régularisation de ces  alignements  intégrés  de  fait  à  la  voirie  et
ouverts à la circulation publique, l’objectif étant de faire correspondre l’usage avec la propriété. Pour ce
faire, une régularisation moyennant l’euro symbolique avec frais de géomètre et de bornage à la charge
de la commune a été proposée. Un accord des propriétaires concernés sur les modalités de cession de
ces alignements a été obtenu.

Il est proposé l’acquisition par la commune des emprises de parcelles telles que mentionnées sur le
plan annexé, à savoir :

Références cadastrales Contenance Propriétaires

C n°262p 17 m2 M. et Mme SAVINE Andrei

C n°1564p 4 m2 M. et Mme GASPAR Stéphane

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget de la Ville,

VU l’accord des propriétaires sur les modalités de cession des alignements cadastrés section C n°262p
et C n°1564p,

CONSIDÉRANT que le trottoir est grevé de réseaux et est ouvert à la circulation publique,

CONSIDÉRANT qu’il est intégré de fait à la voirie communale,

CONSIDÉRANT l’intérêt de régulariser ces alignements afin de les intégrer dans le domaine public
communal,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER la cession au profit de la commune moyennant l’euro symbolique des emprises de
parcelles ci-dessous mentionnées, à savoir :

Références cadastrales Contenance Propriétaires

C n°262p 17 m2 M. et Mme SAVINE Andrei

C n°1564p 4 m2 M. et Mme GASPAR Stéphane
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PRÉCISE que les frais de géomètre et de notaire sont à la charge de la commune.

D’APPROUVER la valorisation comptable dans l’inventaire des terrains acquis à l’euro symbolique au
prix de 1 € par mètre carré, à la condition qu’aucune mention contenue dans l’acte de vente ou les
documents qui l’accompagnent n’indique une autre valeur.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et
notamment les actes notariés correspondant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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35 - Servel chemin de la Fontaine Saint-Pierre - régularisations
d'alignements

Rapporteur : Françoise LE MEN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Suite à la vente de la propriété cadastrée section AB n°136 située à Servel 9 Chemin de la Fontaine
Saint-Pierre, il a été constaté que l’assiette du trottoir aménagé par la commune voilà plusieurs années
se situait  sur des parcelles privées cadastrées section AB n°136 et 157. Ces trottoirs ouverts à la
circulation publique permettent de sécuriser le déplacement piétonnier.  Par ailleurs, la commune en
assure l’entretien d’où l’intérêt d’intégrer ces emprises de trottoirs dans le domaine public.
Après échanges avec les propriétaires respectifs de ces parcelles, il a été proposé de procéder à leur
régularisation foncière moyennant l’euro symbolique avec les frais de bornage et de notaire à la charge
de  la  Commune.  Ainsi,  il  est  proposé  l’acquisition  par  la  commune  des  parcelles  nouvellement
cadastrées telles que mentionnées ci-dessous :

Références cadastrales Contenance Propriétaires

AB n°440 (ex 157p)
AB n°441 (ex 157p)

28 m2

17 m2
M. et Mme LE GALLOU Alain

AB n°438 (ex136p) 74 m2 M. et Mme LEFEBVRE Jean-Pierre

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget de la ville,

VU l’accord des propriétaires sur les modalités de régularisations des alignements situés chemin de la
Fontaine Saint-Pierre à Servel, 

CONSIDÉRANT que l’aménagement  des  trottoirs,  sur  les parcelles privées  cadastrées  section AB
n°136 et 157, a été réalisé par la Commune et qu’elle en assure l’entretien, 

CONSIDÉRANT que ces trottoirs contribuent à la circulation sécurisée des piétons,

CONSIDÉRANT l’intérêt de régulariser le statut de ces parcelles afin de les intégrer dans le domaine
public communal,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition auprès des propriétaires respectifs, moyennant l’euro symbolique,  des
parcelles ci-dessous mentionnées correspondant à un trottoir, à savoir :

Références cadastrales Contenance Propriétaires

AB n°440 (ex 157p)
AB n°441 (ex 157p)

28 m2

17 m2
M. et Mme LE GALLOU Alain

AB n°438 (ex136p) 74 m2 M. et Mme LEFEBVRE Jean-Pierre
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PRÉCISE que les frais de géomètre et de notaire sont à la charge de la commune.

D’APPROUVER la valorisation comptable dans l’inventaire des terrains acquis à l’euro symbolique au
prix de 1 € par mètre carré, à la condition qu’aucune mention contenue dans l’acte de vente ou les
documents qui l’accompagnent n’indique une autre valeur.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et
notamment l’acte de vente correspondant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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36 - Guinguette 2026-2028 - choix du concessionnaire et autorisation à
signer le contrat de concession de services

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Par délibération du 17 novembre 2025, le Conseil Municipal a décidé de lancer une consultation pour
conclure  un  contrat  de concession  de  services  pour  l’exploitation  de  la  Guinguette  située dans le
square du quai d’Aiguillon sur une durée de 3 ans de 2026 à 2028.

Un avis de publicité a été publié dans le journal d’annonces légales le « Télégramme » le 24 novembre
2025, affiché à l’intérieur et à l’extérieur de la Mairie à partir du 19 novembre 2025, publié sur le site
internet de la Ville de Lannion à partir du 19 novembre 2025, et publié sur le site de Mégalis le 19
novembre 2025.
Les documents de consultation ont été mis à disposition sur la plateforme Mégalis, le site web de la
ville et à l’accueil de la Mairie.

La date limite de réception des offres a été fixée au 04 janvier 2026 – 23h59.
Il a été reçu dans les délais huit(8) offre(s) et aucune offre n’est arrivée hors délai.

La Commission, dûment convoquée par courriel  en date du 27 novembre 2025, s’est réunie le 09
janvier 2026 à 14h00.

La Commission chargée d’analyser les offres, a décidé d’auditionner les trois candidatures jugées les
plus pertinentes au regard des critères d’analyse :

- Offre n°2  « Le Banc de Sardines », M. Brieuc JEZEQUEL et M. Nicolas NOLF ;
- Offre n°4 la Société « Bon Deh », représentée par M. GOESSANT Martin, M. GOESSANT Jacques,
M. VOITURIEZ Elliot et M. VOITURIEZ Gaspard ;
- Offre n°6 « Le Temps des Fleurs », Mme Lucie FERRO.

La Commission a décidé de convoquer les porteurs de projets à une audition fixée le vendredi 23
janvier 2026 à 14h00. Le temps d’audition a été fixé à 40 minutes chacun.

La Commission, dûment convoquée par courriel en date du 19 janvier 2026, s’est réunie le 23 janvier
2026 à 14h00.
A l’issue de l’audition des trois candidats, la Commission a effectué un classement des offres. L’offre
n°2 « Le Banc de Sardines » est arrivée au 1er rang de ce classement. Il est donc proposé au Conseil
Municipal d’attribuer le contrat de concession à M. Brieuc JEZEQUEL et M. Nicolas NOLF « Le Banc
de Sardines » qui ont présenté la meilleure offre au regard de l’ensemble des critères d’appréciation
des offres.

Les raisons détaillées de ce choix  sont  exposées dans  le  rapport  joint  en annexe de la  présente
délibération.

La durée du contrat est fixé à trois (3) ans, 2026, 2027 et 2028, à compter du printemps 2026.
Le contrat de concession de service permet de confier l’exploitation de la Guinguette qui a pour objet
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d’offrir une restauration et un débit de boissons à prix abordables ainsi que de proposer des animations
culturelles et artistiques au moins une fois par semaine.

Les caractéristiques principales des prestations à réaliser sont :
- une période d’ouverture minimale de 6 mois, d’avril à fin septembre, sachant que pour la première
année du contrat, le jour exact de démarrage de l’activité sera fixé en concertation avec l’attributaire ;
- une ouverture 6 jours sur 7, avec des horaires d’ouverture imposés (10h-22h00) ;
- l’obligation d’organiser des animations au moins une fois par semaine ;
- la vente de produits locaux à des prix abordables.

La Ville met a disposition les équipements principaux suivants :
- un conteneur,
- une terrasse abritée en bois,
- une seconde terrasse en bois,
- une pergola,
- un local de rangement,
- le gros équipement de cuisine,
- des tables et des bancs.

La Ville met à disposition de l’exploitant la licence IV dont elle est propriétaire.

Le  montant  de  la  redevance d’occupation  du  domaine public,  et  de  mise  à  disposition  des  biens
mobiliers et de la licence IV a été fixée par délibération du 17 novembre 2025 à 10.000 € HT/an,
révisable annuellement. A cette redevance fixe s’ajoutera une part variable fixée en pourcentage du
Chiffre d’Affaires annuel selon la proposition du candidat retenu.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Commande Publique ;

Vu les procès-verbaux de la Commission des 9 et 23 janvier 2026 ;

Vu le rapport d’analyse des offres et les motifs de proposition de choix du candidat ;

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal, au terme de la procédure de consultation et au vu du
rapport  présenté,  de  se  prononcer  sur  le  choix  du  concessionnaire  et  d’approuver  le  contrat  de
concession (en annexe) ;

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le choix de l’offre présentée par M. Brieuc JEZEQUEL et M. Nicolas NOLF « Le Banc
de Sardines » en qualité de concessionnaire pour l’exploitation de la Guinguette du Quai d’Aiguillon ;

D’APPROUVER le contrat de concession pour une durée de trois (3) ans tel que présenté en annexe ;

et  D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  ledit  contrat  de  concession,  à
accomplir toutes les formalités subséquentes.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
1 ABSTENTION (CALLAC)
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37 - Accord cadre à bons de commande - Fourniture de denrées
alimentaires pour les besoins du groupement de commande -

Attribution Lot 11 " Viande fraiche de volaille conventionnelle"

Rapporteur : Fabien CANEVET

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Dans le cadre du renouvellement du marché alimentaire, il est nécessaire de sélectionner de nouveaux
prestataires  pour  le  groupement  coopératif  composé  de  la  Ville  de  Lannion,  du  CCAS  et  de  la
commune de Ploulec’h. Il s’agit d’attribuer le lot n°11 « Viande fraîche de volaille conventionnelle » qui
était toujours en cours d’analyse.

VU les articles L2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du Code de la Commande Publique,

CONSIDÉRANT la nécessité de sélectionner à nouveau des fournisseurs pour la fourniture de denrées
alimentaires, dans le cadre du groupement de commande coopératif composé de la Ville de Lannion,
de la commune de Ploulec’h et du CCAS de Lannion, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert à
bons de commande, avec une décomposition en 21 lots,

CONSIDÉRANT que le marché est passé pour une durée d’un an renouvelable 3 fois,

CONSIDÉRANT que le marché est passé avec un montant annuel maximum par lot,

VU l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 19 janvier 2026 proposant de retenir
le fournisseur suivant pour le lot n°11 « viande fraîche de volaille conventionnelle »,

Numéro
du lot

Intitulé du lot Montant maximal annuel HT Titulaire

Ville Lannion
CCAS

Lannion
Commune
Ploulech

Lot mono
attributaire

11
Viande fraîche de

volaille conventionnelle
40 000 50 000 0 Vol France

Il est proposé au conseil municipal :

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et tous les documents
relatifs à ce dossier suivant l’avis de la Commission d'Appel d'Offres.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux BP 2026-2027-2028-2029.

Madame Danielle MAREC demande la localisation géographique de Vol France.

Réponse hors micro – peu audible : La société Volfrance est localisée dans la région malouine.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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38 - RYTHMES EDUCATIFS

Rapporteur : Fabien CANEVET

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima
MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Depuis la rentrée 2017, l'organisation de la semaine scolaire sur 4 jours dans les écoles maternelles et
élémentaires publiques est rendue possible par dérogation au cadre général des 4,5 jours, suite au
décret "relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et
élémentaires publiques", daté du 27 juin 2017.

Lors de ses séances des 18 décembre 2017 et 30 janvier 2023, le conseil municipal avait décidé de
solliciter une dérogation à ce cadre général pour revenir à la semaine de 4 jours.

L’article D521-12 du code de l’éducation précise que la décision d’organisation de la semaine scolaire
prise par le Directeur académique des services de l’Éducation Nationale ne peut porter sur une durée
supérieure à trois ans.

Par  conséquent,  pour  la  rentré  2026,  les  communes  souhaitant  renouveler  cette  décision  doivent
constituer un nouveau dossier composé :

- d’une délibération du conseil municipal
- d’une demande de dérogation signée du Maire
- du procès verbal avec avis explicite des Conseils d’écoles
- de la grille des horaires
- d’une vérification de l’impact sur les transports scolaires

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  renouveler  la  demande  de  dérogation  afin  de  poursuivre
l’organisation des enseignements sur 4 jours.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à demander une dérogation pour une organisation de la semaine
scolaire sur les horaires suivants :

Pour les écoles de SERVEL, KROAS HENT, MORAND-SAVIDAN, PEN AR RU, RUSQUET, SAINT
ROCH :

Lundi : 8h30 -12h00
14h00 -16h30

Mardi : 8h30 -12h00
14h00 -16h30

Jeudi : 8h30 -12h00
14h00 -16h30

Vendredi : 8h30 -12h00
14h00 -16h30
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Pour l’école de KERIADEN :

Lundi : 8h35 -12h00
14h00 -16h35

Mardi : 8h35 -12h00
14h00 -16h35

Jeudi : 8h35 -12h00
14h00 -16h35

Vendredi : 8h35 -12h00
14h00 -16h35

Pour l’école de WOAS WEN :

Lundi : 8h30 -11h55
13h55 -16h30

Mardi : 8h30 -11h55
13h55 -16h30

Jeudi : 8h30 -11h55
13h55 -16h30

Vendredi : 8h30 -11h55
13h55 -16h30

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

Monsieur Fabien CANEVET précise que les conseils d’école auxquels il a assisté ont émis un avis
favorable.
Monsieur CANEVET explique que le décalage des horaires de l’école Woas Wen de 5 minutes permet
aux parents dont les enfants sont scolarisés dans les deux écoles de déposer leurs enfants.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

39 - Rémunération des emplois d'animateurs saisonniers des centres de
loisirs

Rapporteur : Eric ROBERT

Départ de Gwénaëlle LAIR

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine
BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Gwénaëlle LAIR - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,
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Vu la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  8  décembre  1995  fixant  la  rémunération  des
personnels temporaires des centres de loisirs sans hébergement et des centres de vacances,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 25 juin 2001 fixant la délibération des personnels
temporaires des centres de loisirs sans hébergement et des centres de vacances,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  17  novembre  2025  fixant  les  modalités  de
versement du RIFSEEP,

Il est proposé les conditions de rémunérations ci-dessous pour les animateurs recrutés pour faire face
à un besoin saisonnier, à compter du 7 février 2026.

FONCTIONS EXERCEES REMUNERATION
Animateur SMIC horaire en vigueur

Animateur surveillant de baignade + 75€ (sous forme d’IFSE) par mois

Cette rémunération est calculée en fonction des heures effectivement travaillées (sans pouvoir excéder
10h/jour)  et  qu’une  indemnité  compensatrice  de  congés  payés  sera  versée  dans  les  conditions
réglementaires à l’issue de la période de travail.

Il est proposé au conseil municipal :

DE RÉMUNÉRER les animateurs saisonniers dans les conditions définies ci-dessus.

DE PRÉVOIR et d’inscrire les crédits correspondants aux budgets 2026 et suivants.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

40 - Modification d’un emploi de « secrétaire DEVS/COS/CNAS
polyvalente »

Rapporteur : Eric ROBERT

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine
BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Gwénaëlle LAIR - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

La ville  de Lannion avait  créé,  le  30 septembre 2025, à  96,5% d’un temps complet,  un poste de
secrétaire à la petite enfance partagé avec le COS qui a en charge la gestion du CNAS et  de la
billeterie. 
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Il est proposé de modifier ce poste en le faisant revenir à 100% afin de pourvoir au renfort de l’accueil
de la DEVS en raison d’un passage d’un agent en retraite progressive.

Cet agent n’effectuera plus sa mission d’animatrice sur le temps du midi et sera à remplacer.

Les missions de l’agent seraient les suivantes :

Petite enfance :
 Assiste la secrétaire du service petite enfance en facturation
 Pointage
 Accueil des parents
 Suivi du planning
 Régisseuse adjointe

COS/CNAS :
 Suivi de la liste des bénéficiaires du CNAS et mise à jour régulière pour communication au

CNAS et au COS
 Inscriptions et radiations lors des entrées/sorties (liste fournies par la RH à des échéances

régulières qu’il conviendra de fixer)
 Suivi annuel des effectifs des retraités, mise à jour, publipostage pour mise à jour annuelle et

éventuelles relances
 Participation aux réunions de correspondants CNAS

Accueil secrétariat DEVS Kermaria
 Accueil des familles
 Inscriptions écoles, ALSH, séjours vacances
 Facturation
 Secrétariat général (courrier, …)

Il est proposé au conseil municipal :

DE SUPPRIMER, à la DEVS, un poste de secrétaire COS/CNAS, petite enfance et animatrice, à 96,5%
d’un temps complet, ouvert au cadre d’emplois d’adjoint d’animation

DE CRÉER, à la DEVS, un poste de secrétaire COS/CNAS, petite enfance et accueil administratif de
Kermaria, à 100% d’un temps complet, ouvert aux cadres d’emplois d’adjoint d’animation et d’adjoint
administratif, à compter du 6 février 2026

DE MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs du personnel communal

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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41 - Délégation de service public "Bar de la plage" - Rapport technique
et financier 2025

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon
BRIAND - Marie Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON - Anne-Claire EVEN - Christine TANGUY - Nolwenn
HENRY - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine
BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Gwénaëlle LAIR - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procurations :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Vu l'article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  25  janvier  2016  adoptant  le  principe  d'une
concession de service public d'hébergement-restauration sur le site de Beg Leguer,

Vu le contrat de concession de service public, signé le 3 novembre 2016, entre la Ville de Lannion et la
société Enovinz,

Considérant que la Ville de Lannion a concédé un service public ayant pour objet l’exploitation d’un bar-
restaurant et d’un gîte à Beg Leguer,

Considérant que ladite concession a débuté le 1er janvier 2017 et se poursuivra pour une durée de 14
ans avec une redevance forfaitaire due à la Ville de 20 000€ par an,

Considérant que de ce service découle un certain nombre d’obligations liées à la qualité du service et
aux conditions d’exécution du service (ouverture à l’année, prix accessibles, rénovation et exploitation
du gîte, utilisation de produits locaux) et qu’un rapport doit être produit annuellement afin que l’autorité
concédante puisse contrôler la bonne exécution desdites obligations,

Considérant qu’au vu du rapport portant sur l’année 2025, les obligations sont respectées,

Il est proposé au conseil municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport technique et financier 2025 du bar de la plage de Beg Léguer.

Monsieur le Maire souligne que le chiffres d’affaires 2025 est en hausse par rapport au chiffre d’affaires
2024.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE

Avant de lever la séance, Monsieur le Maire intervient comme suit :
« Mesdames, Messieurs,
nous voici arrivés au terme de ce dernier conseil municipal de la mandature.

Je voudrais d’abord vous remercier toutes et tous pour ce mandat, pour votre investissement et votre
assiduité, vos interventions, votre esprit collectif pour la ville de Lannion.
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Même si nous n’avons pas toujours tous été d’accord sur tout,  et c’est là toute la  richesse d’une
composition variée du conseil municipal, chacun et chacune ayant ses sensibilités et ses centres
d’intêret, nous avons cependant, à mon sens, fait avancer cette ville que nous aimons tous.

L’intérêt général a prévalu, me semble-t-il, pendant ces 6 années.

Ce mandat n’a pas été simple, et rappelons nous qu’il a commencé par une crise, et un confinement
qui ne nous a pas permis d’être opérationnel dès les élections entérinées, et surtout de nous  connaître
plus amplement.

Ce  mandat  a  aussi  subi  les  crises  mondiales,  notamment  énergétiques  et  inflationnistes,  nous
conduisant à fortement modifier nos raisonnements et nos façons de penser.
S’adapter toujours, un vrai leitmotiv depuis plusieurs années et dorénavant indispensable.

Mais  je  pense  honnêtement que  nous  pouvons  collectivement être  satisfaits  néanmoins  de  ce
mandat.
Il en restera toujours à faire, à évoluer, et ce sera aux équipes suivantes de poursuivre.

Je tiens aussi à remercier  l’ensemble du personnel de la ville,  depuis le DGS, les directeurs de
services, les chefs de services et chefs d’équipe, jusqu’à tous les agents.
Cela aura été un plaisir de pouvoir travailler avec des agents efficaces, investis, et loyaux..

Fin mars, un nouveau conseil municipal s’installera.
Certaines et certains d’entre vous en seront membres, d’autres peut-être selon leurs choix et selon le
résultat des élections.

Ce qui est sûr, par contre, c’est que certaines et certains n’y seront pas.
A commencer par moi-même, mais je ne vais pas y revenir longuement, m’étant largement exprimé
récemment dans les discours des vœux.

Je veux juste redire le plaisir que j’ai pris à être maire pendant les deux derniers mandats, et être élu
pendant ces 31 ans.

Être  maire,  je  l’ai  dit,  c’est  terriblement  prenant,  mais  surtout  instructif,  follement intéressant,
exaltant même.

C’est une charge mentale de tous les instants, mêlée de beaucoup de satisfaction et de moments
d’exception.

Participer au développement de la ville, c’est un  privilège à nul autre pareil,  une mission forte, un
engagement de tous les instants.

Mais finalement, en repensant à mon entrée dans cette salle et ce conseil municipal en juin 1995, je ne
m’attendais pas à en devenir Maire.
Comme quoi, on se prend facilement à la mission d’élu.

Je me dis aussi que ces 31 années sont passées très vite.

Je veux aussi en cet instant redire toute ma gratitude envers mes prédécesseurs, Alain Gouriou et
Christian Marquet, qui m’ont fait confiance.

Je veux aussi remercier des élus, qui ont donné beaucoup et qui ont publiquement annoncé comme
moi, qu’ils allaient quitter la vie municipale.
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Je me permets donc de citer et de remercier :
• Jean-Yves CALLAC, élu conseiller municipal depuis 1989 (6 mandats)

[applaudissements de l’assemblée]
• Danielle MAREC, adjointe dans le mandat 1983-1989 avec Yves Nédélec, puis conseillère

municipale dans le mandat 1995-2001, puis depuis 2008, soit 5 mandats
[applaudissements de l’assemblée]

• Patrice KERVAON, adjoint aux Politiques Educatives depuis 1995 jusqu’il y a 2 ans, soit 5
mandats d’élu au total

[applaudissements de l’assemblée]
• Pierre GOUZI,  élu  depuis  le  début 1997,  Adjoint  de 2001 à 2014, et  conseiller  municipal

depuis 2014, soit aussi quasiment 5 mandats.
[applaudissements de l’assemblée]

Je vais vous laisser la parole à vous quatre, dans quelques instants, vous qui avez  marqué la vie
municipale lannionaise, dans la durée, mais surtout avec beaucoup d’engagement et de travail, et
des responsabilités, certes diverses, mais qui méritent le respect.

Au titre de ces durées, j’ai d’ailleurs fait la demande auprès de la préfecture, pour l’octroi de la médaille
d’honneur régionale, départementale et communale, à titre de reconnaissance.

Pour les autres élus, il ne m’appartient pas de dire qui sera à nouveau candidat ou pas.

Pour terminer, et avant de laisser la parole à Jean-Yves Callac, Danielle Marec, Patrice Kervaon,
Pierre Gouzi, je tiens à redire tout le plaisir d’avoir été  élu, avec les exigences et la satisfaction de
participer à l’évolution d’une ville. 

Et je dirais, à vous et aux Lannionaises et Lannionais : 
Engagez vous, Rengagez vous, tant c’est intéressant et motivant.

Je vous remercie. »
[Applaudissements de l’assemblée]

Madame Danielle MAREC intervient comme suit :
« Voilà le clap de fin.
Cette fois, c’est bien la dernière fois que j’interviendrais en tant qu’élue du moins dans cette enceinte.
Je vais donc conclure cette histoire dans quelques jours puisque je vais encore avoir deux ou trois
commissions avant les élections de mars.

Il y a effectivement 43 ans que j’ai eu l’honneur d’être élue à Lannion et je ne saurais trop remercier
Yves Nédélec et Jacques Feuillu de m’avoir fait confiance pour les accompagner dans cette aventure,
qui en est bien une, avec ses difficultés, ses réussites mais aussi ses frustrations.

Pour moi ce fut une découverte de ce qu’était la gestion d’une ville. Mais avec Yves Nédélec, maire de
1983 à 1989, et Jacques Feuillu, son premier adjoint, j’ai été à bonne école. Ils m’ont fait l’honneur de
me nommer adjointe à la communiciation, moi la béotienne.
Avec  l’accompagnement  des  services  de  la  mairie,  j’ai  pris  connaissance  des  dossiers  et  je  les
remercie de leur patience, ce qui d’ailleurs pour certains Lannionnais leur ont fait penser que j’étais un
agent municipal car toujours présente en mairie et tout azimut. Mais il fallait bien apprendre !

Cette ville, j’ai appris à l’aimer, à aimer son patrimoine, son environnement et sa population. Et pourtant
à mon arrivée 10 ans plus tôt, ce n’était pas gagné. Mais comme vous l’avez dit, Monsieur le Maire,
quand on vient à Lannion, on y reste et même on y construit pierre après pierre.

Je ne dirai pas que j’ai abordé ce mandat d’élue comme une carrière mais comme un engagement au
service  de  la  population.  J’ai  travaillé  avec  plaisir,  m’investissant  avec  loyauté,  responsabilité,
inquiétude parfois mais toujours avec enthousiasme et dynamisme.

J’ai aussi beaucoup reçu. C’est un enrichissement personnel que l’on alimente au cours de rencontres,
avec les différentes collectivités et tous les corps constitués.

Ville de Lannion Conseil Municipal du 6 février 2026 241



J’ai découvert beaucoup de choses. J’ai été souvent surprise, parfois déçue. Je ne regrette rien de ce
parcours  qui  fut  passionnant  et  d’une  grande  richesse.  Vous  ne  m’en  voudrez  pas  pour  avoir
aujourd’hui une pensée pour Yves Nédélec, ancien maire, qui m’a mis le pied à l’étrier.

Puis le vent a tourné, le navire a changé sa route et le nouveau capitaine a viré de bord et a continué à
babord ; pour ceux qui ne sont pas marins, babord c’est à gauche. J’ai donc abandonné pour quelque
temps ce nouvel équipage mais le virus était là et je suis remontée à bord. Bien sûr, il y avait quelques
frustrations.
Mais je crois pouvoir dire et j’espère que j’ai toujours oeuvré avec respect durant toutes ces années
sans a priori d’opposition systématique et malgré les sensibilités différentes qui étaient les miennes,
celles des trois maires qui ont succédé – Monsieur Gouriou, Monsieur Marquet et Monsieur Le Bihan. 
Le respect des idées de chacun a accompagné mon engagement dans la vie publique marquée bien
sûr parfois d’incompréhension.
D’ailleurs,  petite  aparté,  en  rentrant  à  la  maison  à  la  suite  de  différents  conseils  municipaux,
mécontente que je n’avais pu influer sur certaines décisions et je dois dire un peu colère, mon mari me
disait : « pourquoi prends tu cela tellement à cœur ? ». Je lui répondais : « mais, c’est le bon sens. » Et
en homme calme qu’il était, il me répondait : « oui mais c’est le tien. »

Je ne peux conclure sans adresser mes remerciements à vous, Monsieur le Maire, qui m’avez toujours
écouté avec bienveillance, pas toujours suivi dans mes demandes, peut-être parfois, du moins laissez
moi le croire un peu, et à l’ensemble du conseil municipal.
Merci à tous les services, aux agents de la mairie, des services techniques et sociaux qui ont toujours
répondu à mes interrogations lorsque certains dossiers étaient pour moi plus méconnus. Merci à vous,
mesdames et messieurs.
Merci à tous et croyez bien que je garderai quelque nostalgie de ces années passées avec vous.

Enfin  une  grande  pensée  à  celui  qui  n’est  plus  là  aujourd’hui,  qui  m’a  accompagnée,  soutenue,
consolée aussi au cours de certaines élections perdues. Merci à mes enfants et petits-enfants ravis de
retrouver une mère et une grand-mère plus disponible pour eux aujourd’hui. Et comme m’a dit Pauline,
une de mes petites filles, « Maminou, tu ajoutes un nouveau métier à ta panoplie. Me voilà nounou
bientôt, dans quelques semaines je serai arrière grand-mère.

Nous nous reverrons tous je pense dans les rues de Lannion et à ceux qui continuent l’aventure :
courage, prenez la bonne route et bon vent.

Merci à vous. »
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur Jean-Yves CALLAC dit quelques mots : 
« Je tiens à remercier [intervention hors micro, non audible]. »

[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur Patrice KERVAON intervient comme suit :
« Je commencerai par une citation, si vous le voulez bien. Je suis retourné dans les archives, aidé par
Karine LE QUELLEC :

Depuis 1977, nous sommes restés fidèles à notre ligne politique de rassemblement des formations se
situant résolument à gauche : socialistes, communistes, verts, UDB dans un passé récent.

Nous restons attachés aux valeurs qui n’ont rien perdu de leur actualité :
-  l’humanisme,  c’est-à-dire  la  foi  dans la  capacité  au-delà des  inégalités  naturelles et  sociales de
chaque Homme à s’épanouir et à tirer le meilleur de lui-même
- la laïcité, c’est-à-dire la séparation du temporel et du spirituel, c’est-à-dire aussi la tolérance et le
respect des convictions de chacun
- la justice sociale, c’est-à-dire la solidarité avec les plus défavorisés et les plus faibles qui doivent être
davantage aidés et un partage plus équitable des richesses de la collectivité
- la défense des services publics de la commune comme ceux de l’État car les uns ou les autres sont
au service de la population, indispensables à l’équilibre économique et social de notre bassin de vie.
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Il n’existe pas d’action politique cohérente qui ne soit fondée sur des principes clairement affirmés et
constituent le guide de notre action.

Si je me suis permis cette citation, c’est parce que ces mots ont été prononcés par Alain Gouriou le 14
mars 2008, jour de l’installation qui fut pour moi le début de mon 3ème mandat, séance présidée par
Danielle Marec, qui avait autorisé Alain Gouriou qui n’était plus maire à prononcer ces propos. Etaient
là  Danielle  Marec,  Pierre  Gouzi,  Paul  Le  Bihan,  Eric  Robert  et  notre ami  Christian Hunaut.  Cette
installation fut donc présidée par Danielle Marec.
Si j’ai voulu rapporter ces propos, c’est pour rendre un immense hommage à l’homme qu’a été Alain
Gouriou, à celui qui a toujours su tisser des liens, pas seulement dans son propre camp mais bien au-
delà, avec la population, avec tout le conseil municipal, avec un sens aigu de l’intérêt général et du bien
commun. Cela faisait 31 ans qu’il était engagé dans la vie municipale qu’il quittait alors.

C’est aussi mon cas aujourd’hui, certes sans avoir exercé les hautes responsabilités qui furent les
siennes et sans jamais avoir atteint les compétences qu’on lui reconnaissait bien au-delà de son camp,
bien au-delà de la ville de Lannion puisqu’il était parlementaire.
Mais ces 31 années de mandat municipal m’ont permis de réaliser de beaux projets collectifs, m’ont
permis, sans renier ma personnalité et mes convictions personnelles, de privilégier le « nous » au « je »
et, enfin, d’avoir modestement contribué à porter les principes et les valeurs qu’Alain Gouriou posait
alors comme précepte à son action politique.

La vie municipale n’a pas toujours été un long fleuve tranquille, comme on dit. Mais ce n’était pas le
but,  me direz-vous.  Oublier  les sacrifices,  oublier  les périodes difficiles,  oublier  les coups pour ne
garder que le meilleur : l’honneur d’avoir servi la collectivité en homme engagé et libre. Sans oublier
mes anciens et anciennes collègues aujourd’hui disparues, j’exprime ma reconnaissance envers toutes
celles et tous ceux qui m’ont accompagné dans cette belle aventure humaine et politique.

Il y a 31 ans, j’étais le benjamin de ce conseil municipal à quelques jours près de Marc de Saint-
Laurent si mes souvenirs sont bons.
31  ans,  ce  n’est  pas  rien,  Monsieur  le  Maire,  cher  Paul,  compagnon  depuis  tant  d’années  avec
quelques uns ici autour de cette table. Je suis conseiller départemental jusqu’en 2028 et vais demeurer
au sein du canton proche des élus et des habitants.

Va s’ouvrir maintenant une période de débat démocratique dans notre commune où les équipes en lice
pourront  présenter  leur  projet  auprès  de  nos  concitoyens.  C’est  un  moment  important  pour  notre
démocratie et pour se saisir de ces campagnes électorales pour débattre, et avec la même vivacité
d’esprit qu’Alain Gouriou en vrai passeur a insufflé dans notre belle ville.

Merci à toutes et à tous de m’avoir écouté et au plaisir ! »
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur le Maire donne lecture de l’intervention de Monsieur Pierre GOUZI :
« Monsieur le Maire, Cher Paul 
Cher(e) collègue,

Je suis totalement désolé de ne pouvoir assister et d’être parmi vous pour ce dernier Conseil municipal
du mandat. Mais le décès de mon frère m’a éloigné de Lannion temporairement et je remercie Paul Le
Bihan de lire à ma place ces quelques lignes.

Car je tenais par ces quelques mots, à vous faire part de mon ressenti pour cette fin de mandat, et la
fin du mien également, en évoquant quelques évènements qui ont jalonné mon parcours.

Et pour remonter le temps, je m’appuierai sur cette devise : 
Quand on vient à Lannion, on y reste ou on y revient 

C’est ainsi que j’ai débarqué à la gare de Lannion en mai 1974, jeune étudiant qui venait suivre une
formation dans les télécommunications. J’avais vainement cherché Lannion dans le Nord de la France
et j’avais fini par trouver que les Côtes du Nord c’était bien en Bretagne.
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Et après avoir fait le tour de France suite à des mutations et des promotions, je suis revenu à Lannion
en 1984 et pour y rester définitivement.

La première fois que je suis entré dans cette mairie, c’était  pour acheter ma maison (au maire de
l’époque Yves Nédélec) par une vente à la bougie d’un bien qui appartenait aux Domaines. 

La deuxième fois que je suis entré dans cette mairie, c’était pour interrompre un conseil municipal
(présidé par Yves Nédélec) et manifester pour défendre les écoles publiques bilingues.

La troisième fois c’était pour être installé au conseil municipal en 1997.

Et depuis sans interruption 29 ans de mandat de conseiller municipal, conseiller délégué, 2 mandats de
maire adjoint (13 années). J’ai choisi de vous faire part de 3 évènements qui ont jalonné mon parcours
d’élu : 

L’obtention de la 4ème Fleur : Nous étions allés recevoir cette récompense avec Alain Gouriou, Jean
Tazé et le responsable du service des espaces verts. Une belle fête pour l’obtention de ce label résultat
d’un travail conséquent sur l’embellissement de la ville.

Le développement du numérique : A la fin des années 90, le numérique s’est fortement développé
avec Internet et les téléphones portables. Avec une demande forte de la part des opérateurs pour
installer des antennes sur le territoire. Il avait été créé une charte entre la commune, les citoyens et les
opérateurs pour faciliter l’installation de ces antennes. Au point d’implanter ce matériel sur le Carré
Magique et l’ancien collège Le Goffic sans opposition particulière pour ces projets.

Le PLU : En sortant du POS, un des premiers PLU de Bretagne, dossier que j’ai porté en tant que tout
récent  adjoint  à  l’urbanisme  et  à  l’environnement  avec  un  tout  nouveau  Directeur  des  Services
Techniques, et une toute nouvelle responsable du service Urbanisme. Beaucoup de temps passé sur
ce dossier.

5 mandats, 5 élections, 5 victoires, autant de succès dans la continuité de nos projets pour faire de
Lannion, une ville où il fait bon vivre et pour lequel j’ai modestement pris ma part dans cette réussite.

Je souhaite à la future équipe municipale, qui sera installée prochainement, la même réussite pour
conserver l’attractivité de notre ville et le bien être de nos concitoyens. »

[Applaudissements de l’assemblée]
[hors micro]

Monsieur le Maire remet à Madame Marec des fleurs produites par le service jardins et la médaille de
la ville.

[Applaudissements de l’assemblée]

Remerciements de Madame Danielle MAREC
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur le Maire remet à Monsieur Jean-Yves CALLAC des cadeaux dont la médaille de la Ville.
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur le Maire remet à Monsieur Patrice KERVAON des cadeaux dont la médaille de la Ville.
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur le Maire indique que les mêmes cadeaux seront  remis ultérieurement à Monsieur Pierre
GOUZI.

Monsieur  Fabien  CANEVET intervient  au  nom  du  conseil  municipal  et  en  particulier  du  groupe
socialiste de  Lannion  en  remerciement  de  l’action  menée  par  Paul  LE  BIHAN  à  la  tête  de  cette
municipalité et de cette ville.
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« Tu as pris la suite en tant que maire de Christian MARQUET en 2014 alors que ce n’était pas prévu.
Pourtant tu as su relevé le défi avec une expertise et un savoir faire que nous avons pu tous constater
pendant ces presque deux mandats.

Certains avaient dit en 2014 que tu n’avais pas été élu sur ton nom mais que tu prenais le mandat d’un
autre.  En  2020  c’est  sur  ton  nom  que  tu  as  été  élu  avec  brio,  faisant  taire  toutes  les  critiques
mesquines. Je pense que c’était mérité.

Tu as su conduire les affaires de notre ville dans des circonstances parfois difficiles :
- le Covid en 2020
- la baisse brutale des dotations d’État en 2016 où il avait fallu trouver dans l’urgence des solutions
pour maintenir le budget de cette ville à flot ; nous n’étions bien sûr pas les seuls dans cette situation

Tu as su, alors que la majorité municipale était traditionnellement parti socialiste, parti communiste,
élargir la majorité à d’autres partenaires que je salue amicalement : les écologistes, les fédéralistes de
l’UDB. Tu as su animer cette majorité municipale de manière déterminée mais aussi chaleureuse et
conviviale, ce qui a permis de bien travailler ensemble.

Je voulais t’adresser un remerciement personnel de m’avoir fait confiance, de m’avoir fait l’honneur
d’être ton adjoint pendant ce mandat.

Pour conclure, je vais citer à nouveau Pierre Le Damany qui a donné son nom au centre hospitalier de
Lannion : « ne faites pas de bruit, faites du bien. » Je trouve que cette citation va très bien à la ville de
Lannion en général et à toi en particulier.

Pour tout ce qui tout a fait pour Lannion, les Lannionnais et les Lannionnaises, je te remercie, nous te
remercions tous.

Bon vent à toi, Paul, et à très bientôt. »
[Applaudissements de l’assemblée]

Monsieur Eric ROBERT et Madame Trefina KERRAIN remettent des cadeaux à Paul LE BIHAN et
remercient chacun Paul LE BIHAN de la collaboration, de l’accueil et de l’amitié : une médaille de la
ville gravée à son nom, une écharpe de maire sous cadre et un poême d’Yvon LE MEN.

[Applaudissements de l’assemblée]
Remerciements de Paul LE BIHAN

[Applaudissements de l’assemblée]

La séance est levée à 21 h 10.

Liste des délibérations

n° Objet
1 Subventions et participations 2026

2 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ville

3 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Lotissements communaux 2

4 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Kervouric 2

5 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget St Ugeon 5

6 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Ar Santé
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n° Objet
7 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Revitalisation du centre-ville

8 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

9 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Service Extérieur des Pompes funèbres

10 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Port de plaisance

11 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Locations diverses - Baux commerciaux

12 BUDGET PRIMITIF 2026 - Budget Camping

13 Vote des taux 2026

14 Subvention d'équilibre 2026 au budget du camping des deux rives

15 Charte  de  bonne  conduite  entre  les  établissements  bancaires  et  les  collectivités  locales  -
Délégation donnée à l'exécutif de pouvoir recourir à l'emprunt pour l'année 2026

16 Crédits Classe de découverte et/ou Activités d'éveil et/ou Formation par les pairs

17 Tarifs 2026 - rectifications

18 Convention Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) 2026

19 Ouverture opération pour compte de tiers – Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 2026

20 Création de locaux associatifs - Demande d'une subvention au titre du Contrat de Territoire

21 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 dans le cadre des travaux de
rénovation énergétique des locaux de la Direction Education et vie Sportive

22 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 dans le cadre des travaux de
rénovation énergétique de l'école maternelle Savidan

23 Demande de Dotation de Soutien à l'Investissement Local 2026 dans le cadre des travaux de
sécurisation et de mise aux normes du patrimoine - phase n°3

24 Divers travaux sur les crèches Ti Loutig, Ti Arzhig et Ti Bisig - Sollicitation du fonds de concours
Politique de la Ville auprès de LTC

25 Viabilisation d'une opération de logements à Ar  Santé -  Sollicitation  du fonds de concours
Politique de la Ville auprès de LTC

26 Opération de Déconstruction et Reconstruction d'un local de quartier à Pen Ar Ru - Sollicitation
du fonds de concours Politique de la Ville auprès de LTC

27 Lancement d’une étude sur les fonctions écosystémiques des espaces de nature en ville et
demande de subvention auprès de la Banque des Territoires

28 Lancement de la phase opérationnelle d'une nouvelle OPAH-RU 2026 - 2030

29 Presbytère de Brélévenez - lancement d'un appel à manifestation d'intérêt

30 Jardin du Presbytère de Brélévenez - désaffectation et déclassement

31 Désaffectation et déclassement des locauxcomposant le site Savidan

32 Vente du site Savidan - avenant n°2 de prorogation de délai administratif

33 Nod-Huel - préemption de l'ex JOUECLUB

34 Rue de Min Coar - régularisations d'alignements

35 Servel chemin de la Fontaine Saint-Pierre - régularisations d'alignements

36 Guinguette  2026-2028  -  choix  du  concessionnaire  et  autorisation  à  signer  le  contrat  de
concession de services

37 Accord cadre à bons de commande - Fourniture de denrées alimentaires pour les besoins du
groupement de commande - Attribution Lot 11 " Viande fraiche de volaille conventionnelle"
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n° Objet
38 RYTHMES EDUCATIFS

39 Rémunération des emplois d'animateurs saisonniers des centres de loisirs

Liste des membres présents :

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN - Fabien CANEVET - Sonya NICOLAS - Hervé LATIMIER - Yvon BRIAND - Marie Christine
BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice KERVAON -
Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Nolwenn  HENRY  -  Gwénaëlle  LAIR  -  Carine  HUE  -
Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Catherine BRIDET - Jean-Yves CALLAC - Anne LE GUEN -
Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI - Catherine BESNARD - Gérard PINCEMIN

Étaient absents :
Yves NEDELLEC - Louison NOËL - Nicolas FEAT

Procuration :
Pierre GOUZI (procuration à Paul LE BIHAN)

Question 1 à 38 :

29 présents
3 absents 30 votants
1 procuration

Question 39 à la fin :
Départ de Gwénaëlle LAIR

28 présents
4 absents 29 votants
1 procuration

Signatures :

Le Président de la séance du 6 février 2026
Paul LE BIHAN

La secrétaire de la séance du 6 février 2026
Trefina KERRAIN

Ville de Lannion Conseil Municipal du 6 février 2026 247


